


E V H É M É R I A DU FAYOUM 

Fayoum est le nom arabe moderne d 'un terr i toire qui mesure 
une c inquantaine de kilomètres en largeur du nord au sud et 
une soixantaine de kilomètres en longueur de l 'est à l 'ouest . Il 
formai t autrefois le nome Arsinoïte, qui fai t bande à pa r t dans la 
famille des provinces égyptiennes. 

Morceau d ' E g y p t e dans le désert occidental, il en est une pro-
vince satellitaire quelque peu excentrique, séparé de la vallée même 
du Nil par une chaîne de collines. Livré à lui-même et isolé comme 
le sont les Oasis du désert lybique, le F a y o u m ne pourra i t subsi-
ster longtemps. Pa r bonheur , la chaîne des collines qui le sépare 
du Nil présente un intervalle près de la ville moderne de Lahoun. 
C'est par cet intervalle fo rmant un couloir de dix bons kilomè-
tres qu 'une branche du Nil, le Bahr-Youssef (rivière de Joseph) 
s 'engage et vient irriguer la province et la féconder de son f lo t 
l imoneux. 

Le F a y o u m doit sa par t icular i té à t ou t un ensemble de caractè-
res originaux. Le premier et l 'essentiel, c 'est d 'ê t re une vieille dé-
pression lacustre. Une nappe d 'eau douce, le f ameux lac Moeris, 
le couvrai t jadis à peu près en entier. Au cours des temps, ses eaux 
ont suivi les f luc tua t ions du niveau du Nil et le lac a baissé de 
manière irrégulière, mais constante . Au t emps des premières dy-
nasties pharaoniques , il est déjà au niveau de la mer à peu près. 
A l ' avènement des Ptolémées, les traces de ses rives pe rme t t en t 
d ' a f f i rmer qu'i l ne couvrai t pas une é tendue beaucoup plus vas te 
que celle du Birket Qaroûn (lagune des Cornes) d ' au jo rd 'hu i , seul 
rel iquat de la pr imit ive et immense nappe d 'eau et qui occupe 
l 'extrémité septentr ionale du Fayoum, dans sa dépression la plus 
profonde. 

C'est dans ce désert laissé par la régression lente mais constante 
des eaux que les rois grecs ent repr i rent de me t t r e en valeur de lar-
ges étendues et de les rendre disponibles pour la culture et l 'habi-
ta t ion . Ptolémée vit dans cet te entreprise la possibilité d 'avoir 
pour ses soldats gréco-macédoniens des terrains vierges où ils pour-
raient former la masse de la populat ion, sans nécessiter, comme 
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c'était le cas partout en Egypte, l'expropriation presque complète 
de cultivateurs égyptiens. Sous Ptolémée Ier et sous Ptolémée II, 
des techniciens grecs s'attaquèrent à la tâche : on créa des canaux 
d'irrigation qui devaient amener l'eau du fleuve partout dans la 
contrée et au bout de quelques années, là où naguère encore s'éten-
dait le désert, on vit des champs de céréales, de nouveaux villages, 
des villes nouvelles. 

Le premier nom grec donné à la province fut celui de ή Λίμνη, 
le lac1 ; mais à la fin du règne de Ptolémée II, elle reçut une dé-
nomination tirée du nom de la femme de Philadelphe, Arsinoë, 
et fut appelée le nome Arsinoïte. Cette province devait devenir la 
plus florissante de l'Empire ptolémaïque ; elle en fut aussi la plus 
grecque. De nombreuses localités du Fayoum portent des noms 
grecs ; certains de ces noms ont été donnés en l'honneur des mem-
bres de la famille royale sous Ptolémée II. Le nom du roi lui-même 
fut attribué à Ptolemaïs Horinos (Illahun) ; le surnom Philadel-
phe donné à la reine Arsinoë se retrouve dans Philadelphie et la 
divine fraternité du roi et de la reine est rappelée par Théadelphie. 
Outre les noms tirés des membres de la famille royale, d'autres 
rappellent une divinité grecque : Hephaestias, Hermoupolis, He-
racléa, Polydeucia ; d'autres encore sont tirés d'un nom grec : An-
dromachis, Archélaïs ; enfin un bourg est appelé simplement d'un 
nom de bon augure : Evhéméria, actuellement Kasr-el-Banat. 

Evhéméria fait partie du groupe de villages situés à l'angle Ν. О 
du Fayoum, entre Gébala et l'extrémité sud-ouest du Birket-el-
Qaroûn. Des bords du lac, dont la surface est à environ quarante 
cinq mètres au-dessous du niveau de la mer, le terrain se relève 
d'abord assez vite, puis plus lentement. Kasr-Kouroun (Diony-
sias) et Kasr-el-Banat (Evhéméria) sont les deux localités les plus 
rapprochées du lac. Un papyrus Bainer" signale des pêcheries à Ev-
héméria. L'une et l'autre sont à environ quatre mètres au-dessus 
de 0. Il ne peut donc être question de ces localités avant les rois 
grecs ; elles ne sont mentionnées pour la première fois qu'au troi-
sième siècle av. J. Chr. et on n'y a trouvé aucune antiquité de l'é-
poque antérieure. 

Le Kom de Kasr-el-Banat, qui marque l'emplacement du bourg 
antique, s'élève au milieu d'une plaine de sables. C'est un monti-
cule légèrement ondulé et de dimensions modestes; il a été l'objet 

1 C'est ainsi que les Revenue Laws appellent le Fayoum. 
2 Voy. Wesse ly , Karanis und Soknopaiu Nesos, p. 15. 
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des fouilles de Grenfell et Hunt en décembre 1898. Ils y retrouvèrent 
sous une couche de sable d'ailleurs peu profonde, les restes du 
village dont la disposition était celle qu'ils ont relevée à peu près 
dans tous les villages du Fayoum : des maisons à un ou deux éta-
ges, construites en briques crues, de format très grand, placées par 
assises régulières. L'emploi de la pierre était rare, limité à quel-
ques constructions plus vastes et qui peut-être étaient des bâti-
ments publics. La plupart des habitations étaient pourvues de ca-
ves. Les toits étaient faits de couches de roseaux que l'on revêtait 
d'un enduit, le tout reposant sur des poutres de palmiers. Aujourd'-
hui toiture et étage supérieur se sont effondrés et en débris gisent 
à même le sol. Les murs des maisons étaient en général plâtrés 
intérieurement. Certains ont conservé des traces de peinture et 
l'on peut voir encore de ci de là les pieds de toute une série de 
figures ainsi que des graffiti démotiques plutôt effacés. 

Parmi les bâtiments dont les ruines offrent encore quelqu'aspect, 
il y a le temple d'Evhéméria. Il était situé à quelque distance 
au nord-ouest de la ville et était construit presque entièrement en 
briques. Son entrée se trouvait dans sa façade sud-est, face au 
bourg. Quelque peu plus grand que les sanctuaires des villages 
voisins, sa disposition générale était celle de ces temples. Quand 
Grenfell et Hunt le découvrirent, beaucoup de chambres avaient 
été pillées par les indigènes. Quelques-unes n'avaient pas été 
ouvertes non plus que les caves. Ils y trouvèrent des papyrus 
grecs et démotiques, des ostraca et une cruche contenant des ob-
jets en bronze3. Aucun des papyrus trouvés dans le temple ne 
donne en entier le nom de la divinité à laquelle il était consacré. 
L'un d'eux porte ou] ϋ-sôb μεγάλου (ΐεγάλοο.4. Quel est ce grand 
dieu? Pour un village du Fayoum, on pense invinciblement à un 
dieu crocodile: c'est la divinité du nome, c'est le dieu adoré sous 
une forme quelconque dans chaque village. C'est ce que confirme 
d'ailleurs un texte5 qui témoigne à Evhéméria l'existence d'un 
Souchieion ou temple de Souchos, dieu crocodile. En 260—259 av. 
J. Chr., on y avait engrangé ou dans ses dépendances une certaine 
quantité de blé placé sous séquestre par l'Etat pour non-payement 
des redevances dues par des cultivateurs du village. Grenfell et 

3 Voy. Fayoum Towns and their papyri, pp 43 — 50. 
4 P. Fay. 241 (2» s. p. Chr.). 
5 P. Pctrie II 21,2 (260 — 259 av. J. Chr.): έν τώι lv Εάημ,ερία Σοοχιεία«. 
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Hunt pensent donc rétablir dans le papyrus Soúyjou ou toute autre 
forme du dieu crocodile Sebek1'. En tout cas au dieu crocodile 
étaient associés non-seulement Isis, qui dans certains textes est 
appelée la déesse du bourg', mais aussi d'autres dieux. Un fragment 
démotique de la f in de la période ptolémaïque cite : Isis, la déesse 
[mère], Hamesis le grand dieu et.... le grand dieu et les dieux et 
déesses associées8. 

Mais ce Souchieion n'était pas le seul temple d'Evhéméria. Sur 
une stèle trouvée dans le bourg sont gravées les pièces établissant le 
droit d'asile accordé par Ptolémée X I I I à un sanctuaire d ' A m m o n ' . 
Cette stèle au moment où elle a été trouvée par Grenfell et Hunt, 
en 1898, n'était plus entière; elle avait été sciée dans l'antiquité 
et sa partie inférieure avait servi de seuil d'entrée de la maison 
où ont été retrouvées les archives du gentleman-farmer Lucius Bel-
lienus Gemellus (voir plus loin). La surface de la pierre a évidem-
ment beaucoup souffert et est assez usée. Quelques années plus 
tard, on retrouva la partie supérieure et la stèle ainsi complète 
put être publiée dans son ensemble1". L'inscription reproduit 
la pétition envoyée au roi par le possesseur du temple : elle vise 
à obtenir pour le sanctuaire la mise sur pied d'égalité avec les 
temples voisins et de jouir comme eux du droit d'inviolabilité 
non-seulement pour ses occupants ordinaires, mais encore pour les 
personnes qui chercheraient un refuge temporaire à l'intérieur de 
ses murs n . Puisque le droit d'asile fait l 'objet d'une pétition, on 
peut en inférer qu'il ne s'attache pas à un temple comme tel, mais 
qu'il constitue un privilège qui pouvait être accordé ou refusé sui-
vant le bon plaisir royal. La pétition ici fut agréée et le privilège 
sollicité fut accordé; la stèle porte à la ligne 36 : la date, le visa du 
secrétaire de la chancellerie royale avec la mention, accordé La 

β Fay. Towns, p. 22. 
7 θεά κώμης, Ostr. Fay. 38 (3* s.). 
8 Trad. Spiegelberg, dans Fay. Towns, p. 45. 
9 SB 6155 (69 — 8 av. J. Chr.): 'Τπάρχει έν Ε?>·ημ.ερ:αι τοϋ ?Αρ3ΐνοΐτοο ιερόν 

,'Α(ΐαωνος χαί τών σοννζων θεών, etc.' 
10 La partie supérieure retrouvée en 1913 fut publiée par Lefèvre, dans Ann. 

du Service des Anliq. de l'Egypte, 13 (1914), p. 222; puis la stèle entière, ibid., 
10 (1919), p. 50. Elle est transcrite dans SB 6155. 

11 L. 14 et suiv.: μενοϋιης χαί τής т.о.ρά των τζλτρίων ιερών συνκεχ|ωρ]"(]υ.ζνης 
ασυλίας, [iTjOiVÔç ε!;|βια*ο]μιένοϋ, μ,ηο" £x:itâv τοος έν τώι [ίερώι] χαί παατοφόροος χαί 
zob; ä/.λους [χαί] τοα; χατ[»φ]εΰγοντας καθ·' ÍAδηζοτοΰν τρόπον. 

12 "Έτους ιγ· Θήριδος* γεινέ̂ θ-ιυ. 
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requête fait allusion à d'autres temples voisins 13 jouissant du même 
droit. Une autre stèle 11 en effet nous apprend qu' Evhéméria com-
ptait au moins encore un troisième temple : il était consacré aux 
dieux crocodiles Psosnaus, Pnéphéros et S'oxis. La stèle est datée 
de la même année que la précédente et, comme celle-là, contient les 
pièces établissant le droit d ' asile accordé par le roi au temple des 
dieux crocodiles. De même que dans le sanctuaire d 'Amnion, aux 
dieux crocodiles sont associées les divinités royales régnantes et 
leurs ancêtres b . 

Ces documents sont intéressants par les renseignements qu'ils 
apportent sur les cultes à Evhéméria. Sur trois sanctuaires (peut-
être y en a-t-il eu d'autres), l'un est consacré à Ainmon, dieu adoré 
partout en Egypte. Les deux autres sont voués aux dieux croco-
diles : l 'un à Souchos, qui est la forme sous laquelle la métropole 
du Fayoum adorait son crocodile sacré ; l 'autre à Psosnaus, Pné-
phéros et Soxis, qui sont aussi des crocodiles sacrés, car les termes 
de l'inscription ne laissent aucun doute à cet égard 16. De ces der-
niers Pnéphéros est le plus répandu; on le retrouve à Tliéadelphie 17 

et aussi à Karanis où son culte est associé à celui de Pétésouchos, 
autre crocodile 18. 

L'existence de trois temples dans un bourg, même important 
comme l'était Evhéméria, peut sans doute témoigner du profond 
sentiment religieux de ses habitants, au moins à l 'époque ptolé-
maïque. Pour l 'époque romaine les documents font défaut : un 
texte du deuxième siècle de notre ère 19 témoigne bien que le culte 
du crocodile Souchos et des dieux associés continuait à être pra-
tiqué, mais nous ignorons tout, dans notre documentation actu-
elle, de la vie religieuse à Evhéméria. Certes on continuait à ado-
rer les dieux païens, mais peut-être aussi Evhéméria a-t-elle reçu 
la parole du Christ et la religion chrétienne y avait-elle des ade-
ptes. En tout cas, à l 'époque des persécutions de l'empereur De-

13 L. 14.: παρά των πλησίων ιερών. 
11 SB 6154 (a. 69 av. J. Chr.). 
15 'Τπάρχει lv Ε^ημερίαι κώμηι той 'Apjtνοΐτοο της Θεμίΐτοο [λερίδος ιερόν 4"οσ-

ναΰτος *αί Πνεφερώτος και Σόξιτος, θεών Κροκοδεί/*ων, έν ω: και aváxeivr[ac] των 
προγόνων &|χών είκονάς. 

1β SB 6154: θ·εών Κροκοδείλων. 
" Voy. G. Lefèvre, С. R. Acad. Inscr.,' 1908, p. 772. 
18 Fay. Towns, p. 34. 
19 P. Fay. 241. 
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cius, les gens d 'Evhémér ia qui pouvaient ê t re soupçonnés d 'ad-
hérer au culte chrétien, é taient requises de part iciper aux rites des 
cultes païens pour prouver leur loyauté envers les anciens d ieux ; 
ils s'en faisaient délivrer une a t tes ta t ion signée par les autori-
tés. Nous avons un de ces certif icats de sacrifice, da té de l 'an 250 
de not re ère " u : Aux fonctionnaires en charge préposés aux sacrifices 
de la part ďAurelia Leulis, fille de A..., du village d' Evhéméria, 
dans la division Thémistès. Puisque j'ai toujours sacrifié et rendu 
hommage aux dieux et que aujourd'hui en votre présence et d'accord 
avec les édits, j'ai offert un sacrifice, fait des libations et goûté aux 
offrandes sacrées en compagnie de mes enfants mineurs Palempi et 
T...éri, je présente cette requête en vous priant d'y apposer votre 
signature. Portez-vous bien. Présentée par Aurelia Leulis, âgée de 
trente cinq ans, résidant dans le village de Théadelphie. Nous, Aurelius 
Serenus et Aurelius Hermias, témoignons de votre sacrifice. Date. 

Si les documents relatifs à la vie religieuse fon t à peu près dé-
fau t , par contre il n 'es t pas un village du F a y o u m où les archives 
policières soient aussi abondammen t fournies qu ' à Evhéméria . Tout 
un dossier de plaintes du deuxième siècle avan t not re ère se re-
t rouve dans les P . J a n d a n a e ; d 'aut res f igurent dans les papyrus 
des Fayum Toivns et pour l 'époque romaine, c 'est la série im-
pressionnante contenue dans les P . Ryland . 

Que ces archives policières ne nous inci tent cependant pas à croi-
re que les criminels pullulaient à Evhéméria . La p lupar t des mé-
faits sont relatifs à des dommages causés aux moissons par des 
t roupeaux , quelquefois e r ran t à l ' aventure , parfois aussi conduits 
par des bergers peu scrupuleux et sans respect pour le bien d 'au t ru i . 
D 'au t res plaintes sont le ref le t de la vie quot idienne et const i tuent 
la chronique des faits-divers du bourg. 

Une femme 21 requier t l ' intervention de la police pour se faire 
rembourser un prê t de treize ar tabes et demie de f roment que 
l ' emprunteur s 'obstine à ne pas vouloir effectuer se permettant 
toujours de nouveaux délais parce qu'il sait que je ne' suis qu'une 
femme sans défense. 

Le P . J a n d . 2 (2e s. av. J . Chr.) est tou t à la fois une plainte et 
une dénonciation au chef de la police du bourg ; elle est relative 
à l ' impor ta t ion illicite dans le village, l ' aba t t age et la vente au 

.20 P . M e y e r , Griech. Texte, 15. 
21 P. Jand. 1 (2e s. av. J. Chr.): 'Αεί τ'.νας &ι:ερβολάς κοιο'ψενος κατεγνωχώ, 

τών γοναίκά μ.ε ε "vac και άβοήθ'̂ τον. 
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marché noir de porcs destinés aux sacrifices La plainte émane 
vraisemblablement d ' un boucher qui payai t régulièrement ses li-
cences et ses taxes et s ' indigne de la conduite du f raudeur qui 
lui por te préjudice. 

Une au t re requête 23 est adressée contre deux individus qui ont 
pris en location un jardin ; t r ouvan t sans doute l 'espace t rop re-
streint , ils cul t ivent des légumes en même temps sur des terres 
voisines, mais qui ne leur é ta ient pas louées. 

Une personne 24 demande à l 'officier de police protect ion contre 
des actes de mauvais gré et les violences dont elle est l 'obje t , peut-
être de la pa r t des subordonnés du chef de la police. 

Une femme por te pla inte pour coups et blessures, elle produira 
des témoins quand l 'officier de police, à la suite de sa plainte, aura 
convoqué les coupables devant le s tratège 2>. 

Un aut re t ex te du deuxième siècle avan t not re ère2 6 est une plainte 
de chasseurs qui s ' in t i tulent adjudicataires de la chasse aux oiseaux 
sauvages du village ďEvhéméria. Ils exposent comment ils ont été 
victimes du braconnage pra t iqué par leur propre associé. Ils ont 
ainsi subi un dommage de qua t re cents oiseaux et déposent plainte 
en demandan t que le coupable soit conduit devan t l 'officier de po-
lice afin qu'i l soit dûmen t châtié et qu'il ait à payer le dit dommage ; 
ainsi seulement ils pour ron t sans délai servir tou te leur redevance. 
Il semble que la chasse aux oiseaux sauvages sur le terri toire d 'Ev-
héméria comme aussi des autres bourgs consti tue une ferme adju-
gée par l ' E t a t moyennan t une redevance annuelle 

A ce dossier de plaintes s ' a joute pour l 'époque romaine l ' impo-
sante série des requêtes adressées par des gens d 'Evhémér ia aux 
chefs de la police du nome. Retrouvées en bloc dans l ' an t ique bu-
reau de police du bourg 28, elles const i tuent une assez jolie chro-
nique des fai ts et méfai ts du village pendan t les c inquante premiè-
res années du premier siècle de notre ère. 

• 
22 Ιΐλεονάκις είσαγωγάς ίερείων πεποιημένοο žv tüt αυτών ετει *α·. παρατεθυχότος 

ικανά ίερεϊα έν τ-îji κοιμ/rjc άνευ συντάξεως ν.αΐ είθίσμένης σογχωρήσεως (11 10 —16). 
23 P. J and . 3 (2« s. av. J . Chr.). 
24 P. J and . 4 (2« s. av. J . Chr.). 
25 P. J and . 9 (a. 132 av. J . Chr.). 
2C BGU VI 1252: Των Ιξειληφότων την θήραν των άγριων όρνεων εις το ζ (ετος) 

της τε ΐ:ρογεγραμ.μ.ένης κώμης έμ-οίως δέ και Ευημερίας. 
27 Sur ce point , voy. C l . P r é a u x , Economie des Lagides, p. 198. 
28 Elles f igurent au jourd 'hu i dans les P. Ryl. n o s 124 à 152. 
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Un cultivateur royal 29 se plaint que sa femme et sa mère, au 
moment où elles faisaient leurs ablutions aux bains publics du vil-
lage. ont été attaquées par deux hommes et deux femmes, qui les 
ont rouées de coups au point qu'elles ont dû s'aliter. De plus, dans 
la bagarre, elles ont perdu des bijoux dont une liste est donnée 
avec description. 

En l'an 28-9 30, un notable a chargé un maître-maçon de démolir 
de vieux murs sur un terrain à bâtir attenant à sa maison. Au 
cours des travaux, il dut quitter le chantier pour aller aux pro-
visions ; or, pendant son absence, l'entrepreneur trouva dans les 
démolitions une petite boite dans laquelle, deux ans auparavant, 
la mère du notable avait placé quelques bijoux dont il donne la 
description. L'entrepreneur, après avoir éloigné ses ouvriers et les 
domestiques du plaignant reporta la cassette chez sa fille, en retira 
les bijoux et jeta la boîte vide de son contenu dans la maison du 
notable : l'entrepreneur reconnaît avoir trouvé la boîte, mais pré-
tend qu'elle était vide au moment de la découverte. Le requérant 
demande à l'officier de police le châtiment du coupable. 

Voici d'autre part toute une série de plaintes relatives aux dom-
mages causés aux cultures par des troupeaux. 

En l'an 28-9, un fermier de domaine accuse un berger d'avoir 
laissé aller ses moutons et ses boeufs dans les champs que cultive 
le plaignant : le bétail a rasé deux aroures de froment et une demi-
aroure d'orge 31. 

Sur un autre domaine en l'an 31, un berger sans scrupule laissa 
raser à ses moutons cinq artabes de froment et neuf artabes d'orge'12. 
La propriété était sans doute malgardée, car trois ans plus tard, 
en 34, une nouvelle plainte témoigne d'un vol de trente bottes de 
foin que les malandrins ont emportées sur des ânes 33. 

La même année 34, sur un autre apanage, des troupeaux commi-
rent des déprédations plus graves: ils ont dévoré deux cents jeunes 
plants d'olivier. De plus, le berger pénétrant dans un bâtiment d'ex-
ploitation agricole, non loin de l'olivette, y a dérobé des outils, de la 
laine et deux cents drachmes d'argent. La plainte a été adressée au 
chef de la gendarmerie par l'intendant du domaine 11. 

29 P. Ryl. 124 (1er s. p. Chr.). 
30 P. Ryl. 125. 
31 P. Ryl. 126. 
32 P. Ryl. 131. 
33 P. Ryl. 135. 
» P. Ryl. 138. 
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Ces méfaits causés, il faut bien le dire, à l'une ou l'autre par celle 
de propriétés immenses appartenant aux puissants de la terre, 
n'en sont point par là même excusables, mais ils étaient évidem-
ment ressentis moins cruellement que les déprédations exercées sur 
les modestes cultures des petits fermiers de toutes conditions ju-
ridiques qui tiraient leur subsistance du produit de leurs travaux. 

En l'an 38, c'est un cultivateur royal à qui du bétail a dévoré 
vingt artabes de gesses sur deux aroures de culture 35 ; en l'an 39, 
le détenteur d'un petit cléros subit un dommage de douze artabes 
d 'orge3 6 ; en 39-40, un maraîcher déplore la perte de cinq artabes de 
légumes divers 3' ; enfin en l'an 42, des troupeaux ont ravagé les 
pâtures créées par un jardinier dans une olivette et les bergers 
vraiment criminels ont étêté les jeunes oliviers 38. Et toujours dans 
ces requêtes des humbles, la même plainte désolée : ils m'ont causé 
un dommage non petit 

Ces plaintes poursuivent évidemment le but de faire punir d'a-
bord les délinquants responsables, mais aussi d'obtenir le dédom-
magement des préjudices causés. Quelquefois sans doute, il ν avait 
arrangement à l'amiable : c'est ce que témoigne un papyrus 10 de 
l'an 32 de notre ère, où Acion, fils de Maron, déclare avoir reçu 
d'Apynchis, fils de Héras, la somme de quarante deux drachmes 
comme payement des gesses qui ont été mangées dans ses champs 
par le bétail d'Apynchis. 

Mais les cultivateurs n'ont pas les seuls moutons comme ennemis; 
ceux-ci mangent le blé en herbe 11 ou les oliviers en jeunes pous-
ses 42 ; les voleurs et les maraudeurs attendent l'époque de la mois-
son, de la fenaison, de la cueillette. En l'an 30, vol de cinq cents 
bottes de fo in ; les voleurs ont pénétré par effraction dans un han-
gar attenant à la maison du plaignant 11. Autre vol de foin 14 en 
l'an 37 : il s'agit cette fois de six cents bottes, et comble d'audace, 

35 P. Ryl. 143. 
36 P. Ryl. 147. 
37 P. Ryl. 149. 
35 P. Ryl. 152. 
39 P. Ryl. 152 : και βλάβος εποίησαν oby. ολίγον. 
<0 PSI I X 1057. 
41 llupoô ar.'jpoo, P. Ryl. 126; άρακοιζέρμοο, P. Ryl. 143; àr.'n της lv оглро) 

χρείθης, Р. Ryl. 147, etc. 
32 Tà νεώφυτα των έλαιώνων, Ρ. Ryl. 138. 
13 P. Ryl. 129. 
" P. Ryl. 142. 
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de foin appa r t enan t à l ' E t a t et emmagasiné par le cul t ivateur pour 
le compte du nomarque . 

Puis, voici les maraudeurs qui, en plusieurs expédit ions dans 
une même olivette, ont raff lé à peu près toutes les olives de la 
p lanta t ion 4 . D 'au t res ont pénétré dans un hangar où l 'on venai t de 
remiser l 'anis rent ré des champs ; ils en ont b a t t u vingt charges, 
const i tuant dix ar tabes d 'anis et les ont emportées 4б. Mêmes pro-
cédés et même sans-gêne de la par t de maraudeurs en l ' an 34 ; ils 
ont pris le temps de désencombrer et de ne t toyer l 'aire de ba t tage , 
y ont amené les gerbes de blé qu'ils ont ba t tues et en ont emporté 
la valeur de six a r t a b e s 4 ' . 

Tout ceci en somme, c 'est le br igandage dans les campagnes ; 
mais il y a aussi les vols et les méfai ts pra t iqués dans l 'aggloméra-
tion même d 'Evhémér ia . Certaines plaintes ne manquen t pas de 
pi t toresque. 

La nuit dernière, di t un pla ignant 4 8 , tandis que je dormais sur le 
seuil de ma porte, des individus ont pénétré chez moi en pratiquant 
un trou dans le mur de la brasserie mitoyenne et ont emporté une 
quantité d'objets dont voici la liste avec description. Je soupçonne un 
ancien brasseur et son complice Félicion. 

E n l 'an 30, une enfourneuse d'olives dans un pressoir d'huile 
rompt son cont ra t de t ravai l et abandonne sa besogne en empor-
t a n t un vê tement e t une somme de qua ran te drachmes 49. 

On m'a volé un porc dans le village, di t un p la ignant 5 0 ; mais 
il y a plus fort : on m'a volé un porc sur le seuil même de ma porte, 
déclare un au t re 51. 

Mais ce sont là des vols peu impor tan ts , si l 'on peut d i re ; des 
deux porcs, l ' un valai t douze drachmes et l ' aut re hui t . De plus ce 
sont des affaires qui se sont passées gent iment , sans effract ion, 
sans coups et blessures ; en fai t de sang versé, il n ' y aura eû que 
celui des porcs. 

D 'au t res a t t e n t a t s por ten t un caractère de plus de g rav i t é : des 
voleurs après avoir pénétré par effract ion dans une maison ont 

« P. Ryl. 130 (a. 31 p. Chr.). 
46 P. Ryl. 148 (a. 40 p. Chr.). 
" P. Ryl. 139 (a. 34 p. Chr.). 
48 P. Ryl. 129 (a. 29 p. Chr.). 
49 P. Ryl. 128. 
50 P. Ryl. 134 (a. 34 p. Chr.). 
я P. Ryl. 140 (a. 36 p. Chr.). 
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volé certaines quant i tés de laine 52. Une aut re fois, un individu 
entre de force dans une habi ta t ion , y surprend la jeune fille de la 
maison qui s 'y t rouva i t seule; il y a probablement eû lut te , car le 
voleur a déchiré la robe de pourpre de la jeune femme et a emporté 
cent drachmes d 'a rgent з3. 

Puis il y a le chapi t re des bagarres. Un plaignant é ta i t en t rain 
de s 'expliquer avec un individu qui peu de t emps aupa ravan t lui 
avai t volé différents objets : l 'explication devint orageuse et dé-
généra en bagarre : le volé f u t b a t t u et pas con t en t 5 4 . Un cul-
t iva teur discute avec des bergers le prix des dommages causés par 
leurs t roupeaux à ses cultures ; on ne parvient pas à se me t t r e d'ac-
cord ; la discussion s 'envenime ; c'est la bagarre . Le cul t ivateur en 
sort roué de coups et dans l 'échauffourée les bergers t rouvèrent le 
moyen de lui enlever quaran te drachmes d 'a rgent qu'i l venai t de 
recevoir comme prix de la vente d 'opium 5 '\ E n 38, un pla ignant 
rencontre un individu pour qui il a fourni caut ion ; il a la mau-
vaise idée d 'en réclamer le remboursement ; al tercat ion et bagarre 
dans laquelle le malheureux a perdu ses tab le t tes à écrire et soi-
xan te drachmes d 'a rgent 56. Dans une requête à l 'officier de police, 
le régisseur d 'une propriété narre les exploits d ' un ancien ouvrier 
brasseur du domaine : non content d 'avoir proféré des menaces et 
des insultes contre les gens de la propriété, il a a t t aqué un ouvrier 
brasseur (sans doute son successeur), l 'a roué de coups, puis a em-
mené une ânesse et volé un sac rempli de car thame, quaran te drach-
mes d 'argent et des vê tements 5 ' . 

Ainsi se termine la chronique des fai ts divers à Evhémér ia ; elle 
est constituée des seuls documents que le hasard des fouilles ou des 
découvertes a bien voulu ramener des sables recouvrant l 'empla-
cement du bourg ant ique. Combien d 'au t res plaintes ont été ré-
digées au cours des six à sept siècles de l 'existence du bourg ? Des 
centaines, on n 'en peu t douter . Mais celles-ci suffisent pour nous 
faire deviner l ' humani té qui peuplai t le village, ni meilleure ni pire 
que la nôtre . Il suff i rai t d'ailleurs de t ransposer dans ces requêtes 
quelques détails v ra iment locaux pour en former les archives po-

52 P. Ryl. 146 (a. 39 p. Chr.). 
" P. Ryl. 151 (a. 40 p. Chr.). 
54 P. Ryl. 136 (a. 34 p. Chr.). 
» P. Ryl. 141 (a. 37 p. Chr.); cf. P. Ryl 150 (a. 40 p. Chr.). 
56 P. Ryl. 144. 
" P. Ryl. 145 (a. 38 p. Chr.). 
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licières d 'une quelconque localité actuelle de chez nous. Les gens 
d 'Evliéméria gagneraient peut-être même à la comparaison : est-ce 
l 'effet d 'un simple hasard , mais il n 'es t question à aucun moment 
dans leurs dossiers ni de crime passionnel ni d 'actes relevant de la 
chronique scandaleuse. 

Mais l ' in térêt de ces documents ne réside pas uniquement en 
cela. Ils fourmillent de détails et de renseignements sur toutes sor-
tes de questions intéressant le domaine social et économique. E t 
tou t d 'abord , ils nous font connaî t re le nom du village et donnent 
quelques détails sur sa toponymie. Dès le troisième siècle avant 
notre ère, le bourg est cité sous le nom ά'Εύημέρια. Dans les textes 
officiels l 'appellat ion complète est Ευημερία κώμη τοù Άρσινοίτου της 
θεμίστοο μερίοος58, village ď Evhéméria du nome Arsinoïte, méride 
de Tliémistès. D 'au t res textes donnent aussi Ευημερία τ où Άρσινο ΐτοο59 

ou Ευημερία της θεμίστου μερίοος.60 

La forme Ευημέρια est celle que l 'on t rouve pendan t tou te l'é-
poque p to lémaïque et le débu t de l 'époque romaine. Sur un texte 
de l 'an 29 de notre ère appa ra î t pour la première fois la forme 
Ευημέρεια61 qui va peu à peu concurrencer Ευημερία, sans toute-
fois parvenir à l 'évincer. Les deux formes existent concurremment , 
avec prédominance d ' Ευημερεί« 6J j usqu 'au qua t r ième siècle. A cette 
époque, un cas jusqu ' ic i isolé donne la forme Ευημερίς63. 

Les documents ci tent quelques villages voisins : au nord-ouest , 
Dionysias, à l 'ouest Philoteris, au sud-est Théadelphie et Gebala. 
L ' ident if icat ion de ces bourgs a pu être rendue certaine par les 
fouilles de Grenfell et H u n t ; nous savons même par nos textes que 
Théadelphie et Evhéméria étaient à peine dis tantes d 'un mille 
(quinze cent mètres) l 'une de l ' au t re 6 l . Mais il est d ' au t res bourgs 
du voisinage dont la s i tuat ion précise n ' a pu être déterminée : Ma-
gaïs, Philagris, Sentrepaïs. 

58 SB 6154. 
59 SB 6155. 
60 P. Fay. 11. 
61 P. Ryl. 127. 
62 Deux fois on trouve le nom orthograpliié avec un iota adscrit après Yéta : 

Eijfjtjjiota P. Jand. 134 (a. 83 av. J. Chr.) et Efajtixlpeia Ryl. 131 (a. 31 p. Chr.); 
Mayser, I 125, 8 pense que cette graphie ist eines der häufigsten Schreibversehen 
in sonst ziemlich korrekt geschriebenen Urkunden. 

63 P. Gen. 59 : ΕΪ>ημερ·οας (génitif). 
64 P. Strasb. 57 (2e s. p. Chr.), 1. 4 suiv.: γεοοχών lv *<»μ·β Θεαδελφεία Ινγιατα 

óózrfi τής προκειμένης κώμ,ης Ευημερείας μ-ηοέ [χείλίον άπεχοοΐών αλλήλων. 
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Le terroir du bourg comprenai t aussi à tous les points cardinaux 
de sa périphérie, de nombreux lieux-dits, intéressants pour la to-
ponymie d 'Evhémér ia . Ce sont en major i té des έποίκια, sorte de 
hameaux ou plus exactement des centres d 'exploi ta t ion agricole, 
compor tan t une demeure pour le propriétaire du domaine ou ses 
régisseurs, un πύργος ou bâ t imen t d 'exploi tat ion avec dépendances, 
annexes et hangars , remises à outils et en général tou t ce qui étai t 
nécessaire à l 'act ivi té déployée sur le domaine : pressoirs et cuves 
à vin, pressoirs d 'huile, moulins à blé, machines pour l ' irrigation, 
brasseries. Il s 'y t rouva i t en outre un certain nombre de maisons 
pour le logement des ouvriers sédentaires ou saisonniers fournis-
sant la main-d 'oeuvre . Tout cela const i tuai t une pet i te aggloméra-
t ion, sorte de hameau dont l 'é tendue var iai t avec l ' importance du 
domaine. La populat ion en étai t peut-être f l o t t a n t e ; en t ou t cas, 
ju r id iquement , il y a une différence entre l ' hab i t an t d 'un village 
qui se déclare, par exemple, habitant d'Evhéméria, των από Εοημερείας, 
et le résident d ' un époikion qui s 'énonce των καταγεινομένων έν τω 
έποικίφ. Ajoutons que ces époikia n 'on t pas d 'existence admi-
nis t ra t ive propre : Us sont sous la dépendance du bourg, sur le ter-
roir duquel ils sont situés. 

Les textes ci tent 1' εποίκων "Αμμινον. En l 'an 39, un vol y a été 
commis. Le pla ignant s ' int i tule résidant à Vexploitation agricole 
Άααινον , située à la périphérie d'Evhéméria et appartenant à Ther-
moutarion, fille de Lycarion 6 j . Il a envoyé sa plainte au chef de la 
police du nome en le p r ian t de faire établir enquête sur les fai ts 
af in que l 'affaire reçoive les sanctions qui s ' imposent ('6. Cette for-
mule plutôt vague peut heureusement se préciser par le rappro-
chement d 'au t res textes . 

En 42, une plainté émane de nouveau de Yépoikion des Sables. 
Un jardinier de la p ropr ié té 0 , a créé des pâ tures dans une olivette 
du domaine ; des bergers peu scrupuleux y ont lâché leurs trou-
peaux qui ont rasé les pâ tures . Le jardinier adresse une plainte au 
chef de la police du nome en le 'pr iant d'écrire à l'archéphode du vil-
lage 68 év idemment pour provoquer son intervent ion. C'est d'ail-

65 P. Ryl. 146, 1. 4 suiv.: των ν.αταγεινομ,ένων έν τώ περί Εί>ημ.ερείαν έποιχίωι 
λεγοιχένω Άμ.|χίνω[, βερ|Αθΐ)θαρίθ!> της Auv.aptcùvoç. 

66 L. 1 suiv.: Άθηνοδόρωι έπιστάτηι φολαχιτών...; 1. 21 suiv.: 3Λ άΕιώι γράψαι 
άναζητήσιν δπέρ τοδ μέροος προς τήν osousav ζπέξ&δον. 

67 Ρ. Ryl. 152; il s'intitule, 1. 3: χηποοροδ θερμουθαρίοο. 
68 L. 16 suiv.: dcËctùc γρά(ψαί) τώ άρχεφόδψ καινής. 
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leurs ce qui sera fait : la plainte sortira des bureaux du chef de la 
police du nome avec l'apostille: Envoyez à Varchéphode, et le texte 
porte au verso : à Varchéphode d'Evhéméria69. L'époikion n'a évidem-
ment pas de force de police et c'est Varchéphode d'Evhéméria qui 
s'occupera de l'affaire. Administrativement, Vépoikion est sous la 
dépendance d'Evhéméria. Il était situé à la périphérie du bourg : 
c'est la mention ordinaire dans les textes et le plus souvent nous de-
vons renoncer à situer Vépoikion d'une façon plus précise. Mais pour 
celui des Sables nous avons des données. Il est mentionné encore 
à la fin du troisième siècle de notre ère dans un texte où un cen-
turion enjoint aux autorités du village de Taureinos 'L, d'établir 
immédiatement la patrouille de garde habituelle depuis la tour de 
leur village jusqu'aux confins de Vépoikion des Sables 72. 

Il est évident que le bourg de Taureinos, à l'un de ses points car-
dinaux, touchait à Vépoikion des Sables. D'autre part le village de 
Taureinos est souvent cité, entre autres dans les Papyrus de Flo-
rence, en relation avec le village de Dionysias, ce qui avait amené 
C o m p a r e t t i à le situer approximativement dans la région occi-
dentale du lac '3. Nous pourrions peut-être préciser davantage : 
Taureinos devait se trouver dans l'orientation nord-ouest entre 
Evhéméria et Dionysias, ce qui situerait Vépoikion des Sables à la 
périphérie nord-ouest d'Evhéméria. 

Si nous sommes à peu près fixés sur la situation de cette exploi-
tation agricole, il en est d'autres pour lesquelles nous sommes moins 
renseignés, tel l' έποίκιον Δάαα ; on peut même hésiter à le placer 
sur le territoire d'Evhéméria. Il n'est cité qu'une seule fois 74 dans 
un document où un officier de police fait au stratège du nome dé-
claration sous serment qu'il a fait afficher dans Vépoikion Dama, 
une copie de l'édit du Préfet Sempronius Liberalis, enjoignant aux 
individus se tenant loin de leurs foyers (iota) d 'y rentrer dans un 
délai de trois mois. Notons que l'édit date de l'an 154 7d et qu'il 
n'est affiché dans Vépoikion que quatre ans plus tard. De plus, 

6'·' L. 19 suiv.: (2e main) : άρχεφόou> εκπεμψον— et au verso: άρχ(εφόδω) Κί>η[λ.(ερίας). 
70 Περί τήν κ<ΰμ.ην. 
71 P. Fay. 38 1. 9 suiv.: [τ:ρεσ]β(ι>τέροις) xat οημοοίοις κώ({ΐης) Ταορείνοο. 
72 L. 1 suiv.: 11αρ(ά) Δο[(λ]ιττίου Άννιανοδ (έκατοντάρ/οο)· φροντίσατε έξαοτη; 

τήν οονήθ-ί] παραφυλακήν γείνεσθ·α( àr.b τοδ μ,αγοώλοο ϋ(ΐών Ιως των δρίων iroty:ίου 
λεγομένοu Ά|Α|ΐίνοο. 

73 Ad Ρ. Flor. 150, 273; cf. encore P. Ryl. 237. 
74 P. Fay. 24 de l'an 158, originaire d'Evhéméria. 
75 BGU 372. 



EVHÉMÉRIA DU FAYOUM 77 

cet officier (le police s'intitule άρχέφοδος έποικίοο Λάμα. Or, nous 
ne connaissons pas un seul cas d'archéphodie exercée dans exploi-
tation agricole, ressort bien mince d'ailleurs pour l'activité d'un 
officier de police. Aussi bien, outre que l'exercice de telles char-
ges dans un époikion constituerait en soi des dépenses somptuaires 
du budget de la police, nous savons que ces centres d'exploitation 
agricole relevaient adininistrativeinent des bourgs sur l'aire des-
quels ils étaient situés. En réalité la difficulté n'est pas telle-
ment grande et on pourrait admettre à la rigueur que ce policier 
opérant à l'époikion et ayant fait sous serment au stratège une dé-
claration intéressant cette place, s'est intitulé archéphode de l'époi-
kion, dépendance du village où il exerçait effectivement ses fonc-
tions. Mais quel est ce village? Le texte fait partie du lot important 
de documents constituant les archives policières retrouvées dans l'an-
cien bureau de police d'Evhéméria. Il y a donc toute présomption 
pour admettre qu'il s'agit de l'archéphode d'Evhéméria et que Vépoi-
kion Dama soit une exploitation agricole dependant de ce bourg. 

Il n'y a ici que présomption ; par contre, il ne peut y avoir de 
doute pour un autre lieu-dit : 1' εποίκων Λρο[ΐεως. Il est cité pour 
l'année 28/29 de notre ère dans une plainte à propos de ravages 
exercés par du bétail sur des champs de froment et d'orge. Le 
plaignant est un habitant d'Evhéméria, l'accusé est un certain De-
mas résidant à répoikion Dromeus situé à la périphérie du village ' 
L'époikion du Coureur était le centre d'un domaine important ; il ne 
comprenait pas que des terres cultivées ; il comportait aussi des 
olivettes dans lesquelles, en l'an 34, du bétail ayant pénétré dans 
les jeunes plantations des olivettes du domaine à Vépoikion du Cou-
reur, a dévoré deux cents jeunes plants ". 

Si les époikia précédents peuvent s'enorgueillir d'être les centres 
de domaines plus ou moins vastes, 1' εποίκων Ληνού semble nè pou-
voir revendiquer qu'une condition plus modeste : les terres qui l'en-
tourent paraissent n'avoir été vouées qu'aux cultures vivrières. De 
deux plaintes intéressant Vépoikion, l'une émane d'un cultivateur 
public d'Evhéméria "', l'autre d'un cultivateur privé ' 9 ; toutes deux 

76 P. Ryl. 126, 1. 4 suiv.: τών άπό Ει>η[χ[ερίας]; I. 11 suiv.: χαταγεινόαενος lv 
τώί [περί] τήν κώμ,ην έπο'.κίιυί λεγ[θ[λΙν«)] Δρομ-έως. 

77 Ρ. Ryl. 138, 1. 7 suiv.: Ιποφέντος τά έατών πρόβατα, εις τά νεώφυτα τών έλαι-
ώνων της αΐ>της cÄsia» lv τώ: Δρομ,εΐ (χατενέμ-ηοαν) φυτά έλάινα 3i<xy.ií)3ta. 

78 Ρ. Ryl. 137 (a. 34 ρ. Chr.) : παρά Σ... δημ-οσίοο γεωργρΰ τών àr.~ Ευημερίας. 
79 Ρ. Ryl. 139 (a. 34 ρ. Chr.): rpος rřjt Λτ,νώί; cf. προς τώ ir.o'.v.Uu Λτ(νοΓ> λεγομένω. 
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sont relatives à des vols de blé. Dans un cas, le volé soupçonne des 
mauvais garçons résidant à Vépoikion dit „du pressoir à vin"80. 
Ajoutons que Vépoikion porterait bien mal son nom, s'il n'y avait 
eû des vignobles dans· son voisinage immédiat. 

La toponymie d'Evhéméria ne comporte pas comme lieux-dits 
que des époikia ; de petits ouvrages d'art sur les canaux, les digues 
et canaux eux-mêmes ou leurs tronçons sur le territoire du bourg 
portent des noms. Les textes nous font connaître un έμβλημα, terme 
dont le sens n'est pas établi encore, mais qui doit être en rapport 
avec l'irrigation81. On l'a traduit par digue; on sait qu'en Egypte 
l'établissement de digues et le creusement de canaux marchent de 
pair. C'est la terre retirée du canal qui, rejetée parallèlement des 
deux côtés du fossé, forme la digue : le terme technique pour l'éta-
blissement de la digue est αναβολή (άναβάλλειν). Or la construc-
tion de έμβλημα est désignée par οικοδομή (οίκοδομείν) : c'est 
le terme technique pour la maçonnerie en briques ou en pierres. 
L' έμβλημα ne peut donc être une simple digue de terre, mais une 
construction. Je pense à un petit ouvrage d'art, construit en pier-
res ou en briques sur un canal d'irrigation, au point où un chan-
gement de niveau exige sa présence : deux pilastres en maçonnerie, 
d'un écartement déterminé par la largeur du canal ; ils étaient munis 
de battées dans lesquelles on pouvait manoeuvrer une vanne 
servant au réglage de l'écoulement des eaux. Construction couteuse, 
dit un texte, à propos de 1'έμβλημα d'Evhéméria, et plus exactement: 
ouvrage construit avec dépense de capitaux en argent non petits 83. 
Or, à l'époque où, l'inondation terminée, les cultivateurs se prépa-
rent à ensemencer les champs, le 16 Neos Sebastos (12 novembre) 
de l'an 33 de notre ère, un malandrin, un criminel 1 ''attaqua et le 
démolit en partie au risque de le faire emporter tout entier et de ren-
dre impraticables pour Vensemencement les champs pas du tout peu 
nombreux se trouvant en contre-bas M. Aussi y a-t-il eû plainte à la 
police et le requérant citant l'ouvrage d'art, donne le nom sous 

80 P. Ryl. 139 1. 15 : ί>πονοώι ουν το τοιούτιυ γεγονέναι br.b τών κατάγεινομένων 
iv τήι Δηνώί λεγομένη. 

81 Voy. sur les acceptions données au terme, Schnebel, Die Landwirtschaft, 
p. 36. 

82 P. Ryl. 133; P. Tebt. II 378. 
83 P. Ryl. 133 (a. 33 p. Chr.): έμβλημα οίκοδομημένον μετά ο ar.rWq: obx &λίγων 

κεφαλαίων άργορικών. 
81 Ibid. 1. 16: аЩ-άδιυς κατεαπασεν άπο μέρους, έξ οο κινδυνεύει τώ άλω·. έξαρθη-

ναι και τα υποκείμενα τούτω Ιδάφη οί>κ ολίγα εις άΐπορον έκτραττηναι. 
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lequel il était connu à Evhéméria, Γ έμβλημα dit de Taorbellès . 
Les digues elles-mêmes ou leurs tronçons portent également des 
noms ; nous connaissons du moins le Χάλικος χώμα, la digue de 
Chalix 86. 

Il devait en être de même pour les petits canaux d'irrigation ou 
au moins certains d'entre eux; les canaux, διώρυγες, d'une certaine 
importance ont des dénominations. Les documents citent le 4'ινα-
λειτ( ), qui passait par Théadelphie, Polydeukia et Evhéméria. 
Les deux textes qui le mentionnent8, sont des certificats pour la 
corvée de travail de cinq jours à ce canal: Tels et tels ont travaillé 
du 23 au 27 Juin au canal Psinaleit( ) 88. Ce canal est sans doute 
le même signalé encore pour Théadelphie et Evhéméria au qua-
trième siècle sous le nom de canal Psenalitis Le texte qui nous 
le fait conna ître est une liste de digues ; elle fournit une liste plus 
détaillée de villages traversés : Pyrrheia, Narmouthis, le terroir 
d'Anoubias (πεδίου)90, les bourgs de Théadelphie et d'Evhéméria. 
Outre le canal Psenalitis, Evhéméria comptait encore le canal Pho-
lemeos; il est cité sur des certificats de corvée aux digues "1. Un 
canal portant le même nom arrosait Tebtynis 92 ; il doit être le mê-
me, car il pouvait s'intituler Pholcmeos d'Evhéméria sur le terri-
toire du bourg et Pholemeos de Tebtynis dans cette ville. 

L'eau ne devait certes pas manquer à Evhéméria tant pour les 
transports que pour l'irrigation des terres ; aussi n'est-il pas éton-
nant que le village ait été florissant et prospère pendant plusieurs 
siècles. Comme partout, au Fayoum, la population est particuliè-
rement occupée aux travaux des champs. Mais toutes les terres 
d'Evhéméria n'avaient pas la même condition juridique. 

Pour l'époque ptolémaïque, il est question naturellement de terre 
royale 9S, mais la pauvreté de notre documentation ne nous four-

85 Ibid. 1. 11: Z'J λεγόμενον Ταορβελλείους ïu-βληαα. 
86 P. Fay. 290 (2« s. p. Chr.). 
87 Pour Evhéméria, P. Hamb. 75 (a. 149 p. Chr.); pour Théadelphie, Wilcken, 

Chrest. 388 (a. 145 p. Chr.). 
88 P. Hamb. 75: ν.θ· ?ως Έτ-.είφ γ lv '.řt 4'ιναλειτ( ) δώρογι;. cf. Wilcken, 

Chřest,. 388 : lv zřj 4\ναλ( ) δίώρογι βεαδελφείας. 
89 P. Thead. 53: δώροχος Τεναλιτίδος. 
90 Le bourg ne se trouve donc pas exactement sur le canal. 
91 P. Fay. 287 (a. 153 p. Chr.): lv η; Φολ( ) διώρ(υγι) ; Ρ. Ryl. 211 (a. 162 

p. Chr.): lv гfi Φολή(μειυς) Εί>·ςμ.(ερίοις). 
92 P. Tebt. 616: Φολ(ήμ.εως) ; cf. Charta Borgiana VII, 2 : Φολήμ-εως Τεπ(τόνειυ?)# 
9i> Γη £ασιλί*ή, P. Jand. 8 (a. 131 av. J. Chr.); 134 (a. 83 av. J. Chr.). 
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nit pas de renseignements capables par rapprochement ou confron-
tation de nous instruire sur la superficie de la terre royale dans le 
bourg, ni sur l'importance de son étendue par rapport avec la terre 
concédée. D'ailleurs les textes ne mentionnent ni terre sacrée ni ter-
res en don. Par contre ils citent la terre clérotichique concédée aux 
soldats. Les bénéficiaires en sont surtout des Macédoniens; Macé-
doniens à cent aroures Macédoniens à quatre-vingts aroures 'h\ 
Parfois ces militaires désignent aussi le corps de cavalerie auquel 
ils appartiennent : Macédoniens à cent aroures de la quatrième hip-
parchie 96 ; ou bien le corps de cavalerie au lieu d'être désigné par 
un numéro, porte un éponyme : Macédonien du corps ďAgesidas''. 
Outre ces cavaliers, nous rencontrons un catèque de Vinfanterie, rare 
exemple d'un fantassin comme catèque 98, en relation ou plutôt 
en procès avec un Perse de Vépigoné de Théadelphie " . Nous ne con-
naissons du reste ces clérouques et catèques que par les difficultés 
qui les mettent aux prises avec les cultivateurs indigènes auxquels 
ils remettent leurs terres en fermage. L'un d'eux se plaint à l'épis-
tate d'Evhéméria de ce que deux jardiniers indigènes auxquels 
il a loué un jardin ont planté en outre des légumes sur une terre 
qui n'était pas comprise dans le contrat de fermage 1<ю. Un autre 
fait l'objet d'une plainte au stratège de la part de ses fermiers. Le 
contrat passé entre eux stipulait que le clérouque recevrait le paye-
ment de la rente fixée aussitôt que le blé amené sur l'aire de bat-
tage aurait été rendu disponible, c'est à dire après le payement des 
impôts. Il semble que le clérouque ait tardé dans la livraison des 
taxes et en attendant le blé a pourri sur l'aire. De plus, les gardes 
des moissons, γενηαατοφύλα/.ες, ont saisi le blé, l'ont séquestré au 
temple de Souclios et les fermiers se trouvent ainsi frustrés de la 
part de la récolte qui leur revient, τα έπιγενήματαш. 

A l'époque romaine, nous trouvons sur le territoire d'Evhémé-
ria à peu près toutes les catégories de terres. Et d'abord la terre 
royale, citée dans une petition de l'année 70 de notre ère, adressée 

94 Μακεδόνος (έκατονταροόρου), P. Jand. 3 (2e s. av. J. Chr.). 
95 Μακεδόνος (όγδοηκονταρούρου), P. Jand. 7 (2e s. av. J. Chr.). 
96 Έκατονταροόροο rî]ç ο ίι:ι:αρχίας, P. Pétrie II 2, (1) (a. 222 av. J. Chr.). 
97 Μακεδόνος των Άγη-Îûou, P . Jand. 6 (2e s. av. J. Chr.). 
98 Κάτοικος τών τ.εζων, P. Fay . 11 (a. 115 av. J. Chr.). 
99 Ilspîfj της έπιγονής τών κατοικοόνπυν έν (-Ιεαδελφεία, P. Fay . 11. 

100 P. Jand. 3 (voir plus haut). 
P. Pctrie I I 2, (1), (a. 222 av. J. Chr.). 
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au stratège du nome par trois cultivateurs publics du terroir central 
ďEvhéméria ; ils déclarent que cette année là leurs terres n'ont pas 
été irriguées lc2, ce qui doit leur valoir une réduction d'impôts. 
Il n'est pas fait mention de terre sacrée, mais par contre les terres 
englobées dans les grandes domains, ούσίαι, figurent en nombre 
imposant. Et elles y figurent très tôt. On a l'impression que les 
Romains ont apporté une certaine hâte à se tailler des apanages 
sur le territoire d'Evhéméria : Mécène, le ministre d'Auguste, figure 
en bonne place parmi les bénéficiaires d'ousiai dans le bourg et il 
mourut en l'an 8 de notre ère. C'est donc dès les débuts de l'occu-
pation romaine que furent créés ces apanages, non seulement sur 
le territoire d'Evhéméria, mais aussi dans les villages voisins, dans 
tout le Fayoum, dans l'Egypte entière. Des ousiai, grandes et peti-
tes furent ainsi formées surtout par des reprises sur la terre clerou-
chique et catoecique, c'est-à-dire sur les lots de terre des anciens 
colons militaires de l'époque ptolémaïque. L'origine même de leur 
formation explique qu'il ne faut pas donner à domaine le sens que 
revêt ce terme à notre époque : Vousia ne forme pas un bloc de 
terres d'un seul tenant ; elle est constituée par des parcelles épar-
pillées sur le terroir d'un village, sur celui de villages voisins ou 
même fort éloignés les uns des autres. Mais comme chacune des 
parcelles appartenant à un même bénéficiaire porte son nom, c'est 
cette dénomination qui constitue entre elles le lien qui les réunit 
en un ensemble formant l'apanage tout entier, le domaine . Un 
caractère frappant des ousiai, c'est la rapidité avec laquelle elles 
changent de mains. Notre documentation qui s'étend pour Evhé-
méria de l'an 26 à l'an 42 de notre ère, ne révèle pas moins d'une 
quinzaine de bénéficiaires : mais leurs biens, devenus rapidement 
caducs ou confisqués, ne sont restés que peu d'années aux mains 
de leurs premiers possesseurs : ils sont incorporés l'un après l'autre 
dans des apanages créés au profit de bénéficiaires nouveaux. 

Parmi les détenteurs d'ousiai à Evhéméria se trouvent les empe-
reurs régnants ou des membres .de leur famille, des Romains de 
l'ordre sénatorial et de l'ordre équestre, des favoris et enfin de no-
bles Alexandrins. Nous en donnons la liste dans l'ordre chronolo-
gique: 1) an?, Mécène: 2) an 26, Caius Julius Alexander, proba-
blement le fils du roi Hérode et de sa première femme, (Mariamne) 

102 SB 7528 : δημοσίων γεωργών μέσου τ.εδίοο Ευημερίας — βασιλικής γης άροάρας 
ιδ ήβροχηκ(οίας). 
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Miriam 103 ; 3) an 26, Evandre, fils de Ptolémée, un riche Alexan-
drin 10 ; 4) an 28, 1 Impératrice Julia ; 5) an 29, les frères Caius 
et PuMius Petronius, sans doute des membres de la famille de Pé-
trone, qui fut préfet d'Egypte sous Auguste 10° ; 6) avant 34, Fal-
cidius, un des membres de la famille bien connue à la fin de la Ré-
publique 100 ; 7) an 34, les enfants de Claude et les enfants de Li-
via, femme de Drusus, fils de Tibère. Sont encore en vie en 34, 
Antonia, fille de Claude et Julia, fille de Lřvia; 8) avant 34, Ger-
manicus, co-propriétaire avec Livia; 9) an 34, l'Empereur Tibère; 
10) an 36, Antonia, femme de Drusus; 11) an 39, Thermoutharion, 
fille de Lycarion, riche Alexandrin ; 12) an 40, l'Empereur Caius 
Caesar, co-propriétaire avec Ti. Claudius Germanicus (futur empe-
reur Claude) ; 13) avant 155, Marcus Julius Asclepiadès, le philoso-
phe alexandrin bien connu ; 14) an 155, la cité d'Alexandrie. 

Cette liste d'une quinzaine de domaines ou portions de domaines 
créés sur une période de seize ans dans le bourg suggère évidemment 
quelques réflexions. Evhéméria est certainement un bourg impor-
tant; il est peut-être le plus considérable de l'angle N. 0 . du Fa-
youm ; mais ses dimensions restent quand même limitées à une 
superficie déterminée qui n'autorise guère la co-existence simul-
tanée d'une quinzaine d'apanages même modestes sur un laps de 
temps aussi restreint. Aussi tous ces apanages n'ont-ils pas existé 
concurremment et certains d'entre eux ne figurent plus sur la liste 
que pour mémoire. C'est une constatation qui nous est possible 
grâce à l'exactitude des scribes du cadastre. Dotés du caractère 
conservateur qui s'attache à l'institution, ils ont pris soin à tra-
vers les transferts et mutations de propriétés de toujours faire fi-
gurer au rôle, outre le nom de l'actuel détenteur, l'inscription du 
premier possesseur du bien ou une dénomination tirée de son nom. 
Ainsi l'apanage créé à Evhéméria sous Auguste au profit de Mé-
cène, continue à être inscrit au cadastre et cité dans les documents 
officiels sous la dénomination : Μαικηνατιανή ούσία. Elle est men-
tionnée encore en l'an 159 dans une déclaration des moutons et des 
chèvres d'Evhéméria, adressée au stratège du nome par les anciens 

юз \oy. R o s t o v t z e f f , Soc. and Econ. History, p. 575. 
104 Dans P. Ryl. 132 (a. 32), il porte le titre de ίερε!)ς Τφερίοο Καίσαρος Σε-

βαοτοΰ. 
105 R o s t o v t z e f f , op. с. p. 574. 
100 Id., ibid. p. 574. 
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de la corporation des éleveurs du bourg 10'. Dans d'autres cas, les 
scribes du cadastre indiquent le nom du détenteur précédent, ce 
qui nous permet de suivre le cours des mutations de la propriété. 

Mais c'est surtout l'étude des lieux-dits, époikia, qui éclaire le 
mieux l'historique des apanages. Ces biens, en effet, ont beau 
changer de mains, Vépoikion en reste immuablement le centre d'ex-
ploitation ; les détenteurs passent, Vépoikion reste. 

lSépoikion dit du Coureur vit ainsi en un laps de temps relati-
vement court changer de propriétaires les parcelles constituant le 
domaine dont il était le centre d'exploitation. Il se composait entre 
autres de terres qui avaient appartenu d'abord à Caius Julius Ale-
xander. En l'an 26, son régisseur en donnait en location une par-
celle de trois aroures inscrites au cadastre comme reprises sur la 
terre clérouchique. Ce texte 108, qui est l'offre de location faite par 
le fermier, donne la situation cadastrale : Je désire prendre en loca-
tion parmi les terres appartenant à Caius Julius Alexander sur le 
territoire d,Evhéméria, un lot de terres clérouchiques de trois aroures 
situées dans la cinquième division, attenant au sud à la propriété 
d'Evandre, fils de Ptolémée, au nord à des terres de l'Etat, à Vouest 
aux propriétés d,Evandre susnommé, à Vest à une parcelle de terres 
de Γ Etat ; au milieu il y a un canal. En l'an 28, le domaine de Caius 
Julius Alexander a passé aux mains de l'impératrice Julia : un cer-
tain Onnophris d'Evhéméria s'intitule en effet : cultivateur du do-
maine de Julia Augusta, comprenant les terres dont le possesseur 
précédent était Caius Julius Alexander 1"". En l'an 34, le domaine 
de l'impératrice Julia est devenu l'apanage des enfants de Tibe-
rius Claudius Drusus (le futur empereur Claude) et des enfants de 
Livia, femme de Drusus Caesar n o . Mais dans l'intervalle des années 
28 à 34, l'ousia s'est augmentée du domaine de Falcidius ; il com-
portait surtout des olivettes situées précisément à proximité de 
Vépoikion du Coureur. En propriétaires avisés, les nouveaux déten-
teurs venaient, en l'an 34, de rajeunir les olivettes par l'introduc-

107 P. Hanb. 34 : Απογραφή πρ[ο]βό<των *al αιγών, [ων] Ε"/ωμ.εν έν διαταγή 3ÙV 
υπογεγραμμένοι; [προ^ατον.ττ,νοτρόφοις έξ άλληλεγόης Μαιν.η[νατι]ανής ουρίας πρόβ(ατα) 
ωιβ· αΓγας κ <~. Elle est citée encore, avec mention de ses revenus, dans un rapport 
mensuel de sjitologues pour l'an 164, SB 7193. 

»<>8 P. Ryl. 166. 
109 P. Ryl. 126: γεωργού τής 'Ιουλίας Σεβαστής οοζίας τών πρότερον Γαίου 'Ιουλίου 

"Αλεξάνδρου έίαφών. 
110 Ρ. Ryl. 138: παρά Σώτου του Μάρωνος του προεοτώτος τών Τιβερίου χαί Λιβίας 

Λροί)3ου Καίσαρος τέκνων. 
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tion de centaines de jeunes plants; mais l'opération tourna mal, 
car des troupeaux ayant pénétré dans les nouvelles plantations de 
Vousia au lieu dit ,du Coureur' ont dévoré deux cents jeunes plants 
dans les olivettes ayant appartenu à Falcidius m . Nous assistons ici 
en quelque sorte à la formation, de l'an 28 à l'an 34, d'un apanage 
qui, composé de terres ayant appartenu à Caius Julius Alexander 
et augmenté de celles que posséda Falcidius, passe aux mains de 
l'Impératrice Julia pour aboutir aux enfants du futur empereur 
Claude et à ceux de Livia, femme de Drusus Caesar. 

Parmi les domaines créés pour les empereurs et les membres de 
la famille impériale, nous pouvons encore relever l'apanage formé 
en son temps au profit de Germanicus et qui, en 34, est aux mains 
de l'empereur Tibère ш . Ce domaine devait être immense et com-
portait des terres un peu partout dans les districts Polémon et 
Thémistès du nome Arsinoïte ш . Un autre membre de la famille 
impériale, Antonia, femme de Drusus, possède également un apa-
nage à Evhéméria; il y est témoigné pour l'an 36 et l'an 37 114. 
En l'an 40, les textes citent une ousia aux mains de Tiberius Clau-
dius Germanicus, le futur empereur Claude, qui en est co-proprié-
taire avec l'empereur Gaius ; ils font administrer le domaine par 
un gérant l l s . 

Après les empereurs et les membres de la famille impériale, vien-
nent comme bénéficiaires des Romains et de riches Alexandrins. 
Dans l'ordre chronologique, il y a Evandre, fils de Ptolémée, un ri-
che Alexandrin, qui fut ιερεύς Τίβερίοϋ Καίσαρος Σεβαστού11'1. Il 
possède à Evhéméria un apanage d.ont certaines terres sont voisi-
nes de celles de Caius Julius Alexander 11 ' ; son existence témoignée 
dès l'an 26 118 est encore signalée en l'an 32 et l'an 33. Evandre 
avait placé à la tête de ses domaines d'Evhéméria un régisseur, 
Théonès, fils de Théon, qui en l'an 32, adresse au chef de la gen-
darmerie une plainte relative aux dégâts causés par un troupeau 

111 P. Ryl. 138 1. 6 suiv.: τά έατών πρόβατα εις τά νεώφοτα τών έλαίώνιυν της 
α?>τής οΐ>σίας lv τω Δρομί <(κατενέ[χησαν) φυτά Ιλάινα οιακόσια έν τοις τ:ρότ: ρον Φαλκιδίοο. 

112 Ρ. Ryl. 134 : γεωργού της Τφερίοο Καίσαρος Σεβαστού οε>σίας Γερμανικιανής 
из y0y. Preisigke, Wörterb. s. ν. ουσία. 
1,4 Ρ. Ryl. 140, 141 : γεωργοΰντος oś (JLOU και ουσίας Άντωνίας Δροΰσοο. 
115 Dans Ryl. 148, il s'intitule: τοΰ κροεστώτος της Γαίοο Καίσαρος Α&τοκρά 

τορος Σεβαστού οϊίσίας rai της Τφερίοϋ Κλαυδίου Γερμανικού οϋσίας. 
116 En l'an 32, Ρ. Ryl. 132 et 133. 
117 Voir plus haut. 
u* P. Ryl. 166. 



EVHÉMÉRIA DU FAYOUM 85 

sur les terres du domaine m . En l'an 33, c'est un fermier qui s'ad-
resse à Evandre lui-même pour lui signaler qu'un malandrin a mis 
à mal une écluse située sur le canal qui irrigue le domaine; ce mé-
fait met en danger l 'exploitation des terres situées en contre-bas 
de l'ouvrage d'art 12°. En l'an 29, les deux frères Caius et Publius 
Petronius possèdent aussi une ousia qui avait comme centre d'ex-
ploitation Yépoikion des Sables m . En l'an 39, elle est passée aux 
mains de Thermoutharion, fille de Lycarion, riche Alexandrin ; 
elle était en sa possession encore en l'an 42 et comprenait au moins 
une olivette d'étendue assez considérable pour qu'on ait pu y éta-
blir des pâturages 123. En l'an 30, deux Alexandrins Caius Julius 
Athénodorus et Tiberius Calpurnius Trvphon sont co-propriétai-
res d'un bien qui comportait aussi une olivette ; cette année-là 
précisément ils sont en difficulté avec une enfourneuse d'olives qui 
a rompu son contrat de travail et s'est enfuie en emportant une 
certaine somme d'argent Nous relevons, en l'an 31, le nom de 
Marcus Aponius Saturninus, un des membres de la famille romaine 
bien connue ; il semble que le domaine comportait surtout des 
cultures vivrières, comme il ressort de deux plaintes adressées aux 
autorités de police par ses fermiers, l'une datée de l'an 31 et l'autre 
de l'an 34 '2э. En l'an 38, un apanage est aux mains de l'Alexan-
drin Théon, fils de Théon; il y avait une brasserie sur le domaine, 
car en cette année 38, le régisseur envoie à l'officier de police une 
plainte relative aux méfaits d'un ouvrier brasseur renvoyé, qui non 
seulement a accablé de coups son remplaçant, mais a volé en s'en 
allant une ânesse, un sac de carthame, quarante drachmes d'ar-
gent et des vêtements I26. 

Enfin, avant 155, un autre grand domaine était détenu par Mar-
cus Julius Asclépiades, un riche Alexandrin, que R o s t o v t z e f f se-
rait enclin à identifier avec le philosophe bien connu dont nous 

119 P. Ryl. 131 : 'Λθηνοοίόροο έππτά^ηι) φολακ(ιτών) παρά θειυνοδς Ηίωνος τοϋ 
ζροε^τώτος τών Ε(>άνο(ροο) τοϋ Πτολεμαίου. 

120 Ρ. Ryl. 133. 
121 Έν τοϊς Άμμίνοις έποικίοο, Ρ. Ryl. 127. 
122 Ρ. Ryl. 146: έν τω κερί Εύημερείαν ζποικίωι λ̂ γομένω Άμμίνωι Ηερμουθαρίοο 

της Λϋκαρίιυνος. 
123 Ρ. Ryl. 152: εις ας εχω νομάς lv έλαίώνι Θερμουθ-αρίοΐ) της Λοκαρίωνος. 
124 Ρ. Ryl. 128. 

• 125 Ρ. Ryl. 131 et 135. 
!2li Ρ. Ryl. 145. 
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parle Suétone 12'. Il ne possédait pas que les terres d'Evhéinéria, 
mais encore à Bernicis Aigialou, petit village situé un peu au nord 
d'Evhéméria sur la pente même du lac. En 145, cette ousia a fait 
retour à l'empereur Hadrien, car les scribes du cadastre l'inscri-
vent cette année-là : Άδριανης ουσίας (ζρότερον) 'Ιουλίου Άσκληπιάδου '"8. 
Quant aux terres d'Evhéméria, en 155, elles sont aux mains de la 
ville d'Alexandrie 129. Peut être bien avaient-elles été léguées à l'a 
ville par le philosophe. Elle les faisait administrer par des épité-
rètes municipaux 1 !0. Les revenus en étaient assez élevés ; en l'an 
155, le 27 Mécheir, les épitérètes versent au compte de 1'οίκος de 
la cité un talent quatre cents drachmes et la même somme le 8 
Epeiph m . Plus tard, il semble bien qu'Alexandrie ait changé ce 
système d'exploitation et remis le tout à un ^rand fermier, μ.ισΟ·ωτής, 
qui lui-même remettait à des locataires des terres en culture l i". 

Cette liste ďousiai établies sur le territoire d'Evhéméria serait 
incomplète, si nous ne citions celles qui sont mentionnées dans un 
rapport mensuel de sitologues 133 de l'année 164. Ces fonctionnaires 
y inscrivent en regard du nom de Vousia la quantité de blé perçue 
par eux sous forme de taxes. La colonne IV du document s'inti-
tule : κ ai a.Tih παιδ(ίων) ( = ζεο(ίων)) κώμης Ιίυημερίας, quantités de 
froment perçues sur les champs du village d'Evhéméria : 

onze artabes de Ι'ούσιακ(ης) Μαικηνατιανης, ancienne ousia de 
Mécène, inscrite maintenant au rôle de la terre ousiaque ; 

vingt et une artabes de la Χαρμιανής ουσίας, domaine de Charmos, 
probablement le riche chirurgien de l'époque de Néron 114 ; 

trois artabes de la Ιωκρατιανης ουσίας, apanage de Socrate, sans 
doute un riche Alexandrin ; 

127 Vita Aug., с. 94; cf. Kolonát, p. 123. 
128 P. Fay. 82. 
129 ρ pay_ 87: οΓχου г.'/кгшс "Λ/.εξανορέιυν πρότερον Ίοολίοο Άοκ/.τ,πκίοοο φιλο-

σόφου όντων περ: χπ>ατν Í V J T α: ΟΞ:αν, ou encore 0:7.00 πόλεως "Λλεξανδρεων ότ-.αρ/όν-
των πρότερον 'Iou/.íou Άσ*λνκιίοου περί χώμ,ην Εοημερείαν. 

130 'Ειιιττ,ργ,τα: 6-αρχόντων о:Уои πόλεως. Fay. 87. 
131 P. Fay. 87. 
132 Hamb. 36 (2e s. p. Chr.) : un tel μισθωτής οΓν.οο πόλεως Άλεξανδρέων. M:-

μίοθωχά coi àr.ô το·"> προκειμένου οΓκοο r-ερ: τήν -ροκ::αενγν κώμην σιτικάς άρούρας 
(fin du papyrus). 

133 SB 7193. 
134 Sur l'identification des détenteur* d'ousia, voy. Rostovtzeff , Soc. and 

Econ. History, p. 574. 
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vingt-deux artabes de la Ιίαλανηανης οοσίας (πρότερον) Γαλλίας 
Πώλλης, oiisia qui appartint d'abord à Gallia Polla, membre de la 
famille bien connue des Gallii, partisans de Marc-Antoine, et 
qui passa aux mains de Marcus Antonius Pallas ; 
une artabe de la Διονοσοδωριανης ούσίας; 
vingt artabes de la Σενεκανής οϋαίας, domaine de Sénèque; 
neuf artabes de la Αοοριανης ουσίας, apanage des Lurii, famille 
notoire à l'époque d'Auguste ; des deux frères Lurii, l'un fut 
l'amiral d'une partie de la flotte d'Auguste dirigée à la fois con-
tre Sextus Pompée et Marc-Antoine. 

Evidemment aux époques où ces ousiai furent créées en faveur 
de leurs détenteurs et dont, en l'année 164, elles portent encore le 
nom, elles comprenaient des terres non seulement à Evhéméria, 
mais à Philadelphie et dans tout le Fayoum. Au moment où elles 
sont reprises dans le rapport mensuel des sitologues de Théadel-
phie, nous ignorons leur importance réelle et leur situation sur le 
territoire J'Evhéméria. L'ancienne ousia de Mécène est déjà inscrite 
comme γή ούσιακή. Comme elle, tous ces apanages finiront fata-
lement tôt ou tard par faire retour à l'Etat. La politique commencée 
par Néron conduisit Vespasien et Titus, tout en accordant la fa-
veur d'apanages à des favoris du moment, à procéder à la confi-
scation de nombreux domaines privés ; ils jettent ainsi les bases de 
la formation d'un département nouveau, celui de la γη ουσιακή. 
(jui fut finalement organisé par Domitien. Pendant longtemps en-
core et suivant les caprices de la politique impériale, ousiai et terre 
ousiaque coexistent, mais peu à peu, olivettes, palmeraies, vigno-
bles, jardins et terres à culture viennent s'intégrer dans la γή ουσιακή, 
et nos textes, dès le deuxième siècle, nous en fournissent les indi-
ces pour Evhéméria. Un d o c u m e n t ш cite les οϋσιακών μισθωτών 
ελαιώνος (άρουρών) γ περί τήν κώμην Ευημερείαν; un autre ш , une 
ούσιακοϋ ελαιώνος Έρμαεως λεγομένου. De même en l'an 100, des culti-
vateurs s'intitulent ουσιακών γεωργών.13'. 

La nouvelle condition juridique est surtout frappante, si l'on se 
rappelle qu'au premier siècle un cultivateur qui travaillait certai-
nes parcelles de l'apanage d'Antonia, femme de Drusus, s'intitule 

11P BGU 599 (2<> s. p. Chr.). 
>»« P. Oslo 136 (a. 141). 
>3; P. Jand. 27. 
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γεωργούντος οε και Άντωνίας Λ ρούσου et non pas ουσια/Ας γεωργός138. 
Il ne peut pas le faire puisque, à cette époque, l'ousia est encore 
aux mains de sa propriétaire. 

Les olivettes sont nombreuses sur le territoire d'Evhéméria. Outre 
celles que nous avons citées dans les domaines, un texte mentionne 
des terres situées πρδς έλαιώνι πρότερον Νικάνορας139 ; dans un autre, 
une personne se plaint qu'on ait maraudé dans une olivette qui 
lui appartient u o . 

Les olivettes appellent la présence de pressoirs à huile; les par-
ticuliers en effet avaient le droit de fabriquer l'huile d'olive et de 
ραφανή ; le monopole de l 'Etat ne portait que sur l'huile de sésame 
et de castor. Aussi les textes mentionnent-ils des pressoirs 141 sur le 
territoire d'Evhéméria, entre autres celui qui appartient à un an-
cien légionnaire, Lucius Bellienus Gemellus 142. Il est cité dans un 
contrat de travail où il engage une jeune femme d'origine perse 
pour enfourner (παρεμβάλλουσα) les olives dans le pressoir l " . Ge-
mellus ne possédait pas des olivettes qu'à Evhéméria ; on relève 
dans ses comptes qu'il en avait dans les villages voisins, à Apias, 
à Dionysias et à Senthis. Le document qui les cite 114 contient le 
relevé des gages payés à différents jours pour la cueillette des oli-
ves. Gemellus employait à la fois des hommes et des enfants. Le 
taux des salaires qu'il paie comporte pour les hommes six oboles 
par jour, pour les plùs jeunes cinq oboles et pour les enfants de 
quatre à une obole. Un ελαιοοργός est cité dans P. Ryl. 128 et 
naturellement les taxes sur l'huile 145. 

La culture de l'olivier était éminemment particulière au Fayouin ; 
on n'en trouvait presque nulle part ailleurs dans la vallée du Nil. 
Mais le Fayoum cultive aussi la vigne £t si on trouvait du \in ail-
leurs en Egypte, la province était particulièrement riche eu vi-
gnobles, surtout dans son coin N. E. à Théadelphie et à Eviiémé-

138 P. Ryl. 141; cf. γεωργού της Τφερίοο Καίσαρος Σεβαστού oh'iaç ΓερμΑνικια-
νής, Ryl. 134 (а. 34 ρ. Chr.). 

139 P. Hamb. 64 (a. 104 p. Chr.). 
140 Εις tčiv υπάρχοντα μ,οι περί Είιημερείαν έλα«Ιινα, Ρ. Ryl. 130 (a. 31 ρ. Chr.). 
141 P. Fay. 91; 102; P. Ryl. 128. 
142 P. Fay. 91 (a. 99 p. Chr.). 
143 Ibid.: έπάναγκον ouv παρεμ-βαλεΐν τήν θενετχοοείν έν τωί ΰπάρχοντί τω Acimduui 

Βελλήνωι Γεμέλλω έν Εϋημερεία έλαιοοργίω. 
144 P. Fay. 102 (a. 105 ρ. Chr.). 
1,5 Ειδών Ιλαϊκών, P. Fay. 64 (2« s. p. Chr.); P. Fay. 258; Lond. I l l 1170; 

P. Petrie II 28; SB 4369 b. 
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ria. Le vin paraît y avoir toujours été en faveur, mais nos textes 
peu abondants ne nous citent les vignobles qu'à partir de l'époque 
romaine 146. La documentation est surtout riche à la fin du troi-
sième siècle; elle est constituée par la correspondance de Héroni-
nos et d'Eirènaios, l'un intendant de plusieurs grands domaines 
à Théadelphie, l'autre de terres situées à Evhéméria et dans les 
bourgs voisins. Placés sous les ordres de grands personnages qui 
avaient affermi ces propriétés, Alypios et Apien, ils ne parlent 
dans leurs lettres et leurs rapports que de vendanges et de vin 14 

En outre, il y a des marchands de vin (οίνοπώλης) 148. Ajoutons 
que tous les vignobles ne prospéraient pas également, car à deux 
reprises, en 116 et en 159, les textes 1" signalent de la γη άμπελίτις 
c'est-à-dire des parcelles autrefois plantées de vignes et tombées 
au rang de terres à cultures vivrières. 

Naturellement, en même temps que le vin, les habitants d'Evhé-
inéria buvaient la bière, que l 'Egypte a toujours connue; on en 
fabriquait dans le village, car les papyrus nous révèlent l'existence 
de brasseurs, ζυτοζοίοι, et de taxes sur la fabrication de la bière b " . 
Outre les olivettes et les vignes, il y avait aussi à Evhéméria des 
palmeraies, φοινικώνες b l , des jardins, παραοείσα Ь 2 , des plantations 
d'acacias, ακανθώνεςьз et de roseaux, (καλαμείας)154 ces derniers 
comme tuteurs dans les vignobles. 

De toutes ces données se dégage l'impression qu'une bonne par-
tie des terres d'Evhéméria étaient consacrées à la culture d'oli-
viers, de vignes et de palmiers. Il devait évidemment s'y trouver 
des terres à blé et il y en a. Ces dernières cependant n'ont pas tou-
tes la même condition juridique. Il y avait d'abord la terre d'Etat, 
la οημοσία γη, qui porte parfois encore la dénomination de βασι-
λική1". Si l'on en jugeait par les versements énumérés dans les rap-
ports de sitologues, on pourrait conclure que par la superficie et 
la qualité, elle l'emporte de beaucoup sur les autres, les versements 

146 BGU 1896 (a. 166 p. Chr.). 
147 P. Flor. 172, 197, 243, 321, 136. 
148 P. Fay. 63. 
149 P. Oslo 28 ; P. Amh. 91. 
150 P. Fay. 4 7 a , 215; Fay. Ostr. 10; P. Ryl. 127, 145. 
151 BGU 1896 (a. 166 p. Chr.). 
152 Ibid. et P. S. Ath. 18. 
153 BGU 1896. 
154 Ibid. 
155 Cf. P. Lond. III 1218 (a. 39 p. Chr.) et SB 7193 (a. 164 p. Chr.). 
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ύπέρ ou otà δημοσίων γεωργών étant souvent plus considérables que 
les sommes payées par les cultivateurs d'autres conditions juridi-
ques ь 6 . Il semble même que, certaines années, la population du 
bourg ne suffisait pas à elle seule à assurer la culture des terres 
d 'Etat ou que la qualité des terres y attirait les cultivateurs des 
bourgs voisins : en l'an 105, des gens de Théadelphie se portent 
caution sous serment pour le payement des taxes et redevances de 
cultivateurs de leur bourg, qui ont repris des terres d 'Etat à Evlié-
méria ' " . Il arrivait même que des cultivateurs de Théadelphie 
étaient appelés à la culture forcée de ces terres à Evhémér ia b 8 . 
Ou bien des cultivateurs de terres d 'Etat dans un bourg étaient en 
même temps propriétaires dans l'autre : c'est le cas pour un cer-
tain Apion, qui, au deuxième siècle dut envoyer une requête au 
Préfet d 'Egypte pour régler une conséquence inattendue, née de 
cette situation. Il est cultivateur public à Evhéméria et remplit 
en même temps les fonctions de sitologue dans ce bourg, charge 
liturgique b 9 . Mais il est propriétaire à Théadelphie 160 et comme 
tel, il vient d'être désigné à la liturgie de comogrammate à Evhé-
méria. Il y a abus et confusion, dit-il; l'erreur provient de ce que 
les deux villages sont très proches, étant à peine éloignés d'un mille 
(mille cinq cents mètres) Г un de Г autre11'1. Il demande donc d'être 
libéré de la comogrammatie d'Evhéméria, car il n'est pas à même 
de remplir deux liturgies en même temps 162. 

Parmi les cultivateurs d'autres conditions juridiques, il y a les 
clérouques et les catèques. Ces derniers possèdent les anciens lots 
des colons militaires auxquels certains privilèges sont demeurés at-
tachés, dont le principal est d'exempter leur propriétaire de la ca-
pitation, λαογραφία et de le classer ainsi dans la catégorie des 

156 P. Ryl. 137 (a. 34); 140 (a. 36); 141 (a. 37); 143 (a. 38); 149 (a. 39); 
SB 7528 (a. 70); P. Ryl. 124 (1« siècle); P. Jand., 30 (a. 105); P. Fay. 86 (2= s.); 
P. Strasb. 57 (2" s.); SB 7195. 

157 P. Jand. 30. 
158 P. Jand. 27 : παρά tel et tel τών агл κώμι(ης) θεαοελφ[είας αμφοτέρων 

οί>α]ιαχών γεωργών. Τώ έν]εστώτι δ (ετει) Τραϊανού [Καί-αρος τοΰ x]up:ou Ικληρ[ώ]ΐ)η|χεν 
εις γεωργίαν àr.'j τών περί Εϊ>η[μερείαν...]. 

159 P. Strasb. 57 : εΐμ.1 οέ α κολίγος τής αΐιτης χώμης. 
160 Ibid.: γεοοχών lv ν.o')ρ.-β θεαδελφεία. 
161 Ρ. Strasb. 57 : γεουχών iv ν.ώμ.̂  θεαδελφεία, εγχιστη οδιης της προκειμένης 

κώμης Ευημερίας μηδέ μείλιον άπεχοοσών αλλήλων. 
162 Ibid., oby. Ιξαρκώ δέ προς τάς δόο λειτουργίας. 



EVHÉMÉRIA· DU FAYOUM 91 

Έλληνες1 3. Quant aux clérouques, ils cultivent des terres qui con-
stituaient les anciens lots des ν.ληpooyoí ptolémaïques, ceux du se-
cond siècle qui s'opposent aux κάτοικοι ; à l 'époque romaine, c'est 
parmi ces parcelles clérouchiques que l 'on assignait le plus souvent 
des terres aux vétérans, qui les achetaient à un taux réduit et ne 
payaient qu'un impôt foncier fixe d'une artabe par aroure por-
tant le nom d' άρταβιεία 164. Les textes citent aussi les cultivateurs 
de la terre ousiaque I f" et enfin ceux de la γη προσόδου, catégorie 
de terres un peu spéciale qui consistait en parcelles confisquées 
temporairement et placées dans cette catégorie jusqu'à ce qu'elles 
soient vendues ou définitivement assignées à un autre départe-
ment 166. 

Le reste des terres était partagé et probablement d'une manière 
très inégale entre des spéculateurs étrangers et les paysans du 
bourg ; elles forment la propriété privée (ιδιόκτητος γη) On trouve 
parmi eux des indigènes, des Grecs, mais surtout des Romains, 
parmi lesquels des vétérans, qui par un travail et des soins con-
stants parvenaient à retirer de leurs petits domaines des revenus 
asses coquets. Le type en est représenté par Lucius Bellienus Ge-
mellus " " . Des archives relatives à sa famille et à la conduite de 
ses biens ont été trouvées dans une maison d'Evhéméria ; elle 
était habitée par Epagathos, un esclave qui lui servait de régisseur. 
Gemellus avait un frère, Marcus Antonius Maximus ; sa famille se 
composait de sa fille Gemella et de quatre fils dont l'aîné Sabinus 
Gemellus, un autre du nom de Harpocration, un troisième Lycos 
et un dernier dont le nom est perdu dans une lacune du P. Fay. 
123. Il a aussi de sa fille Gemella un petit-fils, qui n'est pas le 
moindre personnage de la famille. 

Gemellus était né vers l'an 32 de notre ère et avait servi dans 
une des deux légions romaines cantonnées en Egypte "'8. Il était 
d'origine gréco-égyptienne et lors de son licenciement, reçut outre 

163 PSI 1057 (a. 32); P. Ryl. 148 (a. 40); P. Oslo 28 (a. 116); P. Fay. 83 
(a. 163); BGU 1897 a (a. 166). 

164 P. Fay. 56 (2e s.). 
165 P. Ryl. 126 (a. 28); 134 (a. 34); P. Jand. 27 (a. 100); P. Oslo 136 (a. 141). 
186 Voy. Co 11 art, P. Bouriant., p. 156; P. Ryl. 73 (33 -30 av. J. Chr.); P. 

Ryl. 142 (a. 37); Lond. III 1170 (3·= s.). 
167 Nous lui avons consacré une monographie dans Etudes de Papyrologie, 

1948. 
16R P. Fay. 91. 
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le droit de se parer à la romaine des trois noms Lucius Bellienus 
Gemellus, la dotation usuelle qui lui permit d'acquérir de la terre 
dans le Fayoum. Il s'y installa au village d'Aphroditopolis, dans 
la division d'Hérakleidès et c'est là, d'après sa correspondance 169 

qui couvre les années 94 à 110, que, passés les débuts peut-être un 
peu pénibles avant cette date, il mène la vie de gentleman-farmer, 
propriétaire de plusieurs petites exploitations agricoles. Deux sont 
situées dans la division d'Hérakleidès, près des villages d'Aphro-
ditopolis et de Psennophris ; il les tient sous son contrôle immé-
diat. Les autres fermes sont toutes dans la division de Thémistès ; 
il a placé à leur direction son fidèle Epagathos : ce sont des biens 
situés à Evhéméria, Dionysias, Apias, Senthis, Chalothis et Théa-
delphie : dans ce dernier bourg 17°, Gemellus pratique plus spécia-
lement l'élevage du porc. Enfin un jardin légumier à Psinachis est 
sous la régie d'un certain Pasis. Il a un pressoir d'huile à Evhé-
méria 1 1 et notre bourg paraît être le centre de son domaine: c'est 
là que se trouvent les hangars, les réserves d'outils, la sellerie, les 
écuries et les étables, les pièces de rechange pour tout l'outillage 
nécessaire à l'activité de l'exploitation. Un peu partout sur ses 
biens, il a planté des olivettes qui paraissent constituer sa culture 
favorite et la source la plus importante de ses revenus. 

Lucius Bellienus Gemellus est le type de centaines de vétérans 
et possesseurs de biens fonciers plus ou moins importants au Fa-
youm. Ils exploitent eux-mêmes et tirent une existence aiseé de 
leurs terres. D'autres propriétaires se contentent de remettre à bail 
leurs parcelles ; notre documentation contient un certain nombre 
de baux de location dont les clauses varient peu : location pour 
six ans de trois aroures ; loyer annuel, six artabes et demie par 
aroure, y compris une artabe pour semences et un supplément de 
deux pour cent. Le locataire devra en outre fournir chaque année 
une artabe de blé et un coq à titre gracieux 172. Autre contrat 173 : 
six aroures pour cinq ans. On peut cultiver de tout, sauf du car-
thame. La dernière année du bail, obligation de cultiver moitié 
orge et moitié froment. Loyer annuel : cinquante cinq artabes de 
blé y compris les semences pour la première année ; puis quarante-

169 P. Fay. 110 à 123. 
170 P. Oxford 10. 
ш . P. Fay. 91. 
172 P. Ryl. 116 (a. 26). 
173 P. Hamb. 64 (a. 104). 
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deux artabes sans semences. La locataire paie les taxes de trans-
port au grenier public. En 159 17 , location de onze aroures d'an-
ciennes terres à vignobles pour deux ans. Le locataire peut cul-
tiver tout, sauf le carthame, la première année. La seconde année, 
moitié blé, moitié cultures légères. Loyer annuel de quarante arta-
bes de blé, sans semences. Le propriétaire paie toutes les taxes, 
mais le locataire prend à sa charge tous les travaux aux digues et 
d'irrigation, ainsi que les frais de transport au grenier public. En 
239, location1 '3 d'un jardin légumier d'une aroure pour trois ans 
à raison de trois cents drachmes par an. Le propriétaire paie tou-
tes les taxes et fournit un boeuf d'une valeur de cent drachmes 
pour actionner la saquiah. 

Si nous sommes fixés sur les conditions juridiques des champs 
(πεοία) d'Evhéméria, nous savons aussi quelles étaient leurs res-
sources. Leurs produits étaient ceux de tout le Fayoum : d'abord 
les plantes que les textes désignent sous le nom générique de σίτος 176 : 
le froment, πυρός 177 l'orge, κρίθη 178, les lentilles, φάκος, οροβος 1,9 ; 
cependant nos textes ne mentionnent pas 1' ολυρα qui fait aussi 
partie de cette catégorie. Puis les fourrages qui servaient à la 
nourriture des bêtes, χόρτος18". Parmi les légumineuses les plus 
habituelles au pays : les gesses, δράκος 181, mais les textes ne citent 
que rarement les fèves, κόαφ,ος182. Par contre, il est question de 
productions qu'on ne rencontre pas toujours dans les autres 
villages : le carthame, κνήκος183 et le cumin, κύμινον184 ; l'anis, 
αννησον185, le lin, λίνον186, la moutarde, σίναπι187; peut être aussi 
cultivait-on le pavot, puisqu'il est parlé d'opium ; dans une requê-
te un cultivateur se plaint aux autorités que dans une bagarre, 

174 P. Amh. 91 (a. 159). 
175 P. Flor. 16. 
176 P. Fay Ostr. 41, 42, 43; P. Hamb. 36, etc. 
177 P. Amh. 91 ; P. Fay. 83, 86, 137, 139, 166, 247; P. Flor. 100, 168; P. 

Hamb. 64; P. Jand. 27; P. Oslo, 28; P. Ryl. 126, 131; SB 7193. 
178 P. Fay. 86; P. Jand. 27; P. Ryl. 126, 131, 147. 
179 P. Fay. 86; P. Flor. 171 ; P. Lond. III 900; SB 4369. 
180 P. Flor. 249; P. Ryl. 73, 129, 135, 142, 183. 
'81 PSI 1057; P. Ryl. 143; SB 4369. 
182 P. Lond. III 900. 
183 P. Ryl. 145; SB 4369 a, 4369 b. 
184 P. Fay. 101 ; P. Lond. III 900. 
185 P. Ryl. 148. 
186 SB 4369. 
187 P. Fay. 122. 
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on l 'a i t délesté des q u a r a n t e d rachmes qu ' i l po r t a i t , p r o v e n a n t 
de la ven te d ' o p i u m lti8. 

T o u t nous donne donc l ' impression d ' u n village peuplé et pro-
spère au poin t de vue agricole. On a imera i t pouvoi r en dé te rminer 
l ' impor tance re la t ive et le compare r aux au t res bourgs du m ê m e 
n o m e ; mais à la vér i té les documen t s qui pour ra i en t nous éclairer, 
ne sont pas assez n o m b r e u x , ni su r tou t assez comple t s pour qu 'on 
puisse t en t e r u n e s t a t i s t ique ; quelques-uns p o u r t a n t nous fournis-
sent des indicat ions assez précises, et précieuses p o u r v u qu 'on n ' en 
exagère pas la précision. 

Dès le t roisième siècle a v a n t Jésus-Chris t les p a p y r u s le men-
t ionnen t , semble-t-i l , comme un des plus i m p o r t a n t s de la région. 
Dans un c o m p t e de ve r sements en a rgen t à la b a n q u e royale de 
Crocodilopolis 18 ', le m a r c h a n d d 'hui le du village d ' E v h é m é r i a verse 
168 d rachmes , r ep ré sen t an t q u a t r e mét rè tes d 'hui le achetées aux 
fabr iques de l ' E t a t au pr ix officiel de q u a r a n t e deux d rachmes le 
mé t rè t e . La m ê m e somme est payée pa r le m a r c h a n d de Théadel -
phie. Ceux de la p l u p a r t des au t res villages f igu ren t pour des som-
mes for t inférieures. E v i d e m m e n t cer ta ines c i rconstances nous 
échappen t , qui on t pu in f luer sur les chiffres e t ne dépenda ien t pas 
de l ' impor tance des bourgs . Mais on peu t inférer de ces données 
que E v h é m é r i a é ta i t un gros village, à peu prés égal à Théadel -
phie et plus g rand que la p l u p a r t des bourgs env i ronnan t s . C'est 
l ' impression qui ressort aussi d ' u n compte mensuel de sitologues 90, 
da t é du mois de P h a o p h i d ' une année indé te rminée du deuxième 
siècle de no t re ère. Des neuf villages qui on t versé dans le grenier 
public leurs l ivraisons en f r o m e n t , orge et en lentilles, c 'es t Evhé -
méria et Théade lph ie qui f igu ren t pour les quan t i t é s les plus for-
tes . Evhémér i a a livré 90 a r t abes de f r o m e n t , 24 a r t abes d 'orge 
et 24 de lentilles, Théade lph ie a donné en f r o m e n t 83 a r tabes , en 
orge 5 a r t abes , en lentil les 63 a r tabes . Le village qu i approche le 
plus de ces chiffres a versé en f r o m e n t 74 a r t abes , mais il ne livre 
ni orge, ni lentilles. Les au t re s bourgs versen t en t r e 50 et 6 a r t a -
bes. De pareils chiff res ne do ivent pas ê t re in te rp ré tés t r op stric-
t e m e n t ; c ependan t ils cor roboren t les données fournies pour l 'épo-

188 P. Ryl. 141 (a. 37): και άιαόλεσα âç ειχον άπο τψ.(ής) or.íou άργ(ϋρίοο) 
(δραχμ,άς) μ.. 

189 Ρ. Petrie III 66 Ь. 
190 P. Fay. 86. 
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que p to lémaïque . E n f i n pour le t rois ième siècle de no t re ère, nous 
avons la pièce où un s t ra tège a dressé, à l 'usage de son successeur, 
le compte détail lé des arr iérés de πρόσοδοι υπαρχόντων191 ; on voi t 
q u ' E v h é m é r i a doi t encore 2.839 d r a c h m e s ; Théade lph ie 823 dra-
chmes ; Dionysias 1 t a l e n t et 53 d rachmes ; Apias 740 d rachmes , 
t and i s que la de t t e des au t re s villages ne dépasse j a m a i s 438 dra-
chmes. Sans dou t e il s ' agi t dans ce t ex t e d 'a r r iérés , e t il p e u t p a r a î -
t r e pa radoxa l de considérer comme indice de prospér i té le fa i t d 'a -
voir les de t tes les plus for tes ; mais il semble bien que ce sont les 
villages les plus popu leux qui f igu ren t ici pour les chiff res les plus 
élevés. E n ef fe t , le t e x t e ind ique pour E v h é m é r i a 89 cont r ibuables ; 
pour Théadelphie , 30 cont r ibuables : pour Dionysias , 293 ; pour 
Apias, 37 ; pour Alexandréonèse , 7 cont r ibuables . Tou te s ces données 
des t ex tes semblen t donc bien concorder et p e r m e t t r e de conclure 
qui Evhémér i a é ta i t un village à peu près égal à Théade lphie , si non 
plus i m p o r t a n t e t que s'il y ava i t au F a y o u m des bourgs plus con-
sidérables, ils n ' é t a i e n t guère n o m b r e u x dans la région occiden-
ta le du lac. 

La cul ture du sol et les indus t r ies qui en dér iven t ne sont pas 
les seules richesses d ' E v h é m é r i a ; on y p r a t i q u e l 'é levage du béta i l 
qui , comme dans les villages ex t rêmes du F a y o u m , p o u v a i t t ou jou r s 
pâ tu r e r , m ê m e t o u t e l ' année , dans les te r res voisines du déser t , 
t r op maigres pour p rodu i re des céréales. On r encon t ra i t des boeufs , 
s u r t o u t des m o u t o n s e t des chèvres et m ê m e des porcs . T o u t ce 
béta i l é ta i t l ' ob je t de déclara t ions annuelles e t p a y a i t des t axes . 
Les déclara t ions de m o u t o n s et de chèvres 192 sont envoyées au 
s t ra tège et au bas i l i cogrammate du nome, mais n o n pa r les pro-
pr ié ta i res eux-mêmes . Comme ils sont organisés en gildes ou cor-
pora t ions , la déc lara t ion est rédigée par les anciens de la gilde des 
éleveurs d'Evhéméria 193. S'il y a, comme c 'es t souven t le cas à Ev-
hémér ia , u n e ousia sur le ter roi r du village, le chepte l du domaine 
est repris dans la déc lara t ion , mais son propr ié ta i re est considéré 
comme é t a n t en-dehors de la gilde et celle-ci ne p r end aucune res-
ponsabi l i té sous ce r a p p o r t 194. U n e déclara t ion rédigée pour l ' an 
159 de no t re ère, compor t e un cheptel impress ionnan t : 819 mou-
tons et 28 chèvres . Il est carac tér i s t ique de l ' impor t ance d ' E v h é -

191 P. Lond. I I I 1170. 
192 'Απογραφή προβάτων xal αιγών. 
193 Πρεοβύχεροι προβατοχτηνοτρόφων κπιμ,τς Εύημερείαί. 
191 Cf. H a m b . 34 et le commentaire de P. M. M e y e r . 
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méria, car à lire bonnement déclarations faites pour d'autres vil-
lages, le nombre ne dépasse guère cent moutons et cinq à six chè-
vres I95. Mais les troupeaux sont riches à Evhéméria : les textes ne 
parlant que des déprédations causées aux champs par des animaux 
qui pâturent ou que les éleveurs sans vergogne font pâturer dans 
les terres cultivées. Nous avons établi plus haut (p. 93) une liste 
fort caractéristique de plaintes relatives à ces dégâts. Outre les 
moutons et les chèvres, il y a aussi les boeufs et les porcs196 qui eux 
aussi sont soumis aux taxes gouvernementales. Sans être essen-
tiellement un village de bergers, comme beaucoup de bourgs extrê-
mes du Fayoum, Evhéméria paraît avoir compté beaucoup de 
chepteliers (ποψ,ήν)19'. Il y avait dans le village, une rue des Chep-
teliers et dans cette rue un local qui leur servait de heu de réunion 
et de salle de fêtes. Il fait l 'objet d'un acte de vente en 211 '"". 
Les revenus des troupeaux devaient être considérables. Les chèvres 
fournissaient, outre leur lait, leurs peaux très appréciées par les 
corroyeurs et dont l'Etat levait d'ailleurs une bonne part pour les 
équipements militaires. Les moutons donnaient leur chair et surtout 
leur laine, de qualité quelquefois si fine qu'on la protégeait sur 
le dos même de la bête vivante par une couverture de peau 

Remettre ses troupeaux en location constituait évidemment 
pour un grand propriétaire une solution commode et pratique. Il 
en retirait un revenu assuré, déterminé d'avance ; il n'avait pas 
à exercer un contrôle constant et difficile sur des bergers ni à sup-
porter tout le risque de l'élevage, qui incombait dorénavant au 
cheptelier. Celui-ci devait payer la rente convenue et devenait 
responsable du troupeau. Ces clauses sont prévues dans les con-
trats 200 dont la plus importante est que le troupeau est déclaré 
αθάνατος201, ce qui comportait que le cheptelier devait, à l'expi-
ration du contrat remettre le même nombre de chèvres' ou de mou-
tons et que les bêtes devaient être dans l'état où il les avait reçues"11". 

195 Voy. PSI 56 (a. 107); RGU 133 (a. 144), etc. 
196 P. Jand. 2; P. Ryl. 140; Wegener, P. Oxf. 10; PSI 817; P. Fay. 54. 
' « P. Ryl. 132, 141, 147, 152. 
198 P. Strasb. 14. 
199 'Τποοίφθερα πρόβατα, P. Petrie III 109 b; P. Hib. 32; P. Tebt. 53. 
200 y0y. p. Strasb. 30 (a. 276) : contrat de location de six chèvres pour deux ans. 
201 Ibid. 1. 4 suiv. βούλομ,αί [η-·9·ώαασθ·αί παρά coo αίγα; θελείας άθανάτοος 

αριθμ.») πεντήκοντα εξ εις εττ δύο. 
202 Ibid. 1. 18 : rat μετά τόν γρόνον παραοώιω soc τάς α'.γας ά&ανάτους άριθμκ;) 

ν er ~fí ař>rjj δ'.αθε'ί mç y.oX έγώ παρέλαβον. 
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D'autres propriétaires, plus modestes, confiaient le soin de leurs 
troupeaux, non à des chepteliers, mais à des gens qu'ils engageai-
ent par contrat. C'est ainsi qu'agit le vétéran Lucius Bellienus 
Gemellus. Vers l'an 100, il engage par un contrat de service (παρα-
αονή) pour un an, un certain Arès pour s'occuper d'un troupeau 
de porcs : l 'homme aura à faire paître les porcs sur toutes les rou-
tes et dans les pâturages qui leur conviennent et assumera tous 
les soins requis à leur entretien 2i3. 

Si le cheptel du bourg doit faire chaque année l 'objet de décla-
rations adressées aux, autorités du nome, il en est de même pour 
les bêtes de trait. Au Fayouin, outre les boeufs parfois employés 
au transport des produits de la terre, on utilise le cheval, le cha-
meau et l'âne. A Evhéméria, dans notre documentation ne sont 
cités ni chevaux, ni chameaux ; par contre les ânes y sont nommés 
fréquemment. Les déclarations 204 sont rédigées par les propriétai-
res eux-mêmes ; mais il existe concurremment des déclarations d'un 
caractère plus officiel émanant de la corporation des âniers ""' du 
village. L'ensemble de ces dernières permettait à l 'Etat de connaître 
le nombre d'ânes disponibles dans chaque bourg. Car si les corpo-
rations d'éleveurs sont des gildes libres, les corporations d'âniers 
sont reconnues d'utilité publique par l'Etat. Chacun des membres 
de la gilde est astreint à l'obligation de la τριονία c'est à dire de 
tenir trois ânes à la disposition de l'Etat pendant un an pour le 
transport des redevances en nature. De plus, l 'Etat recourait aux 
offices d'entrepreneurs de transports, qui eux aussi font partie de 
la corporation des âniers. Ce système a dû être organisé très tôt 
à Evhéméria, car nous le trouvons déjà en pleine activité dès l'an 
16 de notre ère 206, dans un document où figurent un entrepreneur 
de transports, έπισποοδαστής, son maître d'écurie2"', et le secré-
taire de la corporation Jl)8. Quant aux attelages eux-mêmes ils sont 
aussi grevés de taxes 209. 

Evhéméria devait évidemment être avant tout un village agri-
cole ; mais on y rencontre des artisans. Les industries n'étaient 

203 Wegener, P. Oxf. 10. 
204 Άπογραφαι ονων. 
205 Κτηνοτρόφοι, ονηλάται. 
200 P. Ryl. 183, 183 a. 
20r Προστάτης Ιδίων ονων 'Απολλώνιου τοΓ> "Αλεξάνδρου ou προστάτης ονηλασίοο 

ονων Άπολλωνίοο του "Αλεξάνδρου. 
208 Πραμ̂ αατεος κτηνοτρόφων. 
2°9 Cf. P. Fay. 47 (a. 61 ρ. Chr.). 
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pas en Egypte concentrées dans les grandes villes. Au Fayoum, 
elles étaient pratiquées dans tous les villages et on y retrouve dans 
tous à peu près les mêmes artisans. Il y a des tisserands ; ils sont 
organisés en gildes dirigées par un président et un secrétaire. C'est 
la gilde qui paie la taxe professionnelle des membres 210 ; elle inter-
vient aussi dans toutes les circonstances où les tisserands ont à 
faire avec les autorités; nous la voyons, par exemple, se porter 
caution de la comparution de cinq tisserands dans une affaire en 
cours devant l'exégète " n . Le village compte des orfèvres; leur art 
ne les empêchait pas de se livrer aux douceurs de la culture de la 
vigne21". Il en va de même pour, un médecin, possesseur de terres 
clérouchiques 213. Puis viennent les ouvriers du bâtiment, les bri-
quetiers, les terrassiers, les maçons, les menuisiers-charpentiers 2 U . 
Il y a aussi les tanneurs 2 b et des boulangers 216 ; ces derniers trou-
vaient sur place la farine, puisqu'il y a des moulins à blé dans le 
village 217. 

En somme, pendant les deux premiers siècles et même au troi-
sième, la population d'Evhéméria paraît avoir vécu dans l'aisance; 
il y a des établissements de bains218, un γραφείον fort achalandé21 ' 
et des banques 220. 

A en juger par les noms de personnes, le village était très hellé-
nisé. Sans doute la plupart des fellahs sont illettrés ; on lisait pour-
tant à Evhéméria et les Kôms nous ont rendu quelques fragments 
d'Homère et des fragments d'Euclide 221 ; ils avaient peut-être servi 
aux écoliers du bourg. 

Ici s'arrête l'histoire d'Evhéméria ; au troisième siècle le bourg 
donne encore l'impression d'un village peuplé et prospère. Mais 
notre documentation qui débute au troisième siècle avant Jésus-

2,0 PSI 1060 (a. 201 p. Chr.). 
211 P. Ryl. 94 (a. 1 4 - 3 7 p. Chr.). 
112 BGU IX 1896 (a. 166 p. Chr.). 
213 Έν άφέακ, BGU 1897 a (a. 166 p. Chr.). 
214 Πλινθοιρόρος, σκαφεΰί, οικοδόμος, Archiv, V 381, no 42 (1er s. p. Chr.); 

τεκτονες (P. Fay. 110 (a. 94), P. Fay. 122 (a. 110). 
2!ä P. Fay. 120 (a. 110): βυρσεός. 
216 P. Flor. 100, 168. 
217 P. Ryl. 167 (a. 39 p. Chr.). 
218 P. Fay. 46; Fay. Ostr. 2, 3, 4 ; P. Ryl. 124. 
219 P. Fay. 97. 
220 BGU 1897; P. Fay. 87. 
221 P. Fay. VI, IX, 209, 210, 211. 
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Christ, en l'an 260"" , s'arrête à l'année 276 de notre ère"23. Trois 
textes sont du quatrième siècle; l'un indique bien que l'on conti-
nuait à entretenir les digues et canaux " 4 , mais les deux autres 
sont des fragments de textes qui ne nous apprennent pratique-

225 

ment rien " . 
Il est même remarquable que le bourg ait encore pu jouir en 

plein troisième siècle d'une belle prospérité, car l 'Egypte et l 'Em-
pire étaient alors entraînés dans une décadence profonde. Parmi 
les villages voisins, Soknopéonèse était déjà en ruines et abandon-
née ; Théadelphie, rivale d'Evhéméria, voyait nettement la déso-
lation et la mort s'approcher d'elle 226. Evhéméria a tenu plus 
longtemps, mais nous ignorons tout de sa fin. Par une sorte de co-
quetterie, elle a tenu à nous livrer que les textes contemporains 
de sa prospérité et cache encore jalousement ceux qui pourraient 
témoigner de sa décadence. 

Nicolas Hohlwein 
[Université de Liège] Professeur émérite 

222 P. Petrie II p. 2, no II. 
223 P. Strasb. 30. 
224 P. Thead. 53. 
22b ρ f ay . 243 : ne contient que les débuts de vingt lignes, enumeration de 

noms de personnes et de villages parmi lesquels figure Evhéméria ; P. Gen. 59 est 
un fragment de plainte au préfet du camp de Dionysias, d'où l'on ne peut guère 
tirer que la forme unique Είίημερίς pour la désignation de notre bourg. 

226 Voyez le tableau saisissant retracé par P. Jouguet , Papyrus de Théadel-
phie, Introd., p. 24 et suiv. 


